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NOTE EXPLICATIVE 

Les renvois sont faits aux numéros des pages pour les commentaires de l’exposé 
dans la Partie I. Ils ne sont pas précédés d’un sigle. 

En ce qui a trait aux textes des Parties II à VIII, les renvois sont faits aux numéros 
des articles et ils sont précédés d’un sigle. 

Les lois sont identifiées par les sigles suivants : 

L-1 : Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

L-2 : Loi instituant le Tribunal administratif du travail 

Quant aux divers règlements et documents, ils sont identifiés par ces sigles : 

R-1 : Règles de preuve et de procédure du Tribunal administratif du travail 

R-2 : Code de déontologie des membres du Tribunal administratif du travail 

R-3 : Code de déontologie des assesseurs, des conciliateurs, des agents de 
relations du travail et des enquêteurs du Tribunal administratif du 
travail 

R-4 : Attentes relatives au rôle des experts 

R-5 : Orientations en matière de traitement des documents relatifs à l’état de 
santé d’une personne reçus sous pli confidentiel 

Exemple : Attestation médicale, 29, 32, 33, 51 ; L-1 : 60, 124, 199, 207, 267, 269 

Le réseau de renvois Voir et Voir aussi permet d’établir des relations entre les des
cripteurs. 
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– A – 

Accident du travail  

Accident hors Québec, L-1 : 8  

Application de la loi, 9 ; L-1 : 7, 8.2, 553  

– Entente, L-1 : 8.1  

Définition, L-1 : 2  

Établissement au Québec, L-1 : 7, 8  

Historique, 3-10  

Indemnité pour vêtements endommagés,  
18 ; L-1 : 112  

Voir aussi Lésion professionnelle  

Acte discriminatoire 

Voir Discrimination 

Action en responsabilité civile, 60, 61,  
68-72 ; L-1 : 438-447  

Action contre un professionnel de la  
santé, 60, 70 ; L-1 : 442  

Action contre un travailleur ou manda
taire d’un employeur, 60, 70, 71 ; L-1 :  
442  

Action non permise, 60, 70 ; L-1 : 438,  
439, 441, 442  

Action permise contre un employeur, 60,  
69, 70, 72 ; L-1 : 441  

Délai, 68  

Infraction criminelle, 61, 68, 69, 72 ; L-1 :  
441, 443  

Interruption de la prescription, 68, 70 ;  
L-1 : 447  

Option, 60, 68 ; L-1 : 443  

–  Avis à la CNESST, 60 ; L-1 : 443  

–  Réclamation de la différence, L-1 :  
444  

–  Réclamation de la perte, 61, 69 ;  
L-1 : 445  

Renonciation aux prestations, 68 ; L-1 :  
443  

Subrogation, 61, 70 ; L-1 : 446  

Administrateur d’une personne morale 

Voir Personne morale 

Agent de relations du travail  

Code de déontologie, L-2 : 89 ; R-3 : 1-4  

Fonctions, L-2 : 86  

Immunité, L-2 : 108  

Nomination par le président du TAT,  
L-2 : 86  

Rectification d’une décision, L-2 : 48  

Aliénation de l’établissement 

Voir Établissement 

Amende 

Voir Infraction et peine 

Apprenti  

Immunité de l’employeur, L-1 : 440  
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Assesseur 

Affectation à la division de la santé et de  
la sécurité du travail, L-2 : 84  

Assignation à un membre du TAT, 54 ;  
L-2 : 30, 84  

Code de déontologie, 55 ; L-2 : 89, 269 ;  
R-3  

Fonctions, 54 ; L-2 : 84  

Nomination par le président du TAT,  
L-2 : 84  

Assignation temporaire d’un travail,  
25, 26 ; L-1 : 179-180.1  

Réadaptation du travailleur avant conso
lidation, 25 ; L-1 : 145.4, 179  

–  Confirmation du rapport médical,  
26 ; L-1 : 179  

–  Contestation par le travailleur, 26 ;  
L-1 : 179  

–  Danger, 25 ; L-1 : 179  

–  Formulaire, 26 ; L-1 : 179  

–  Professionnel de la santé, 25, 26 ;  
L-1 : 179, 180.1  

–  Rapport médical, L-1 : 179, 180.1 

–  Salaire, 26 ; L-1 : 180  

Assistance médicale 

Voir Service de santé 

Association de travailleurs autonomes  

Avis public, L-1 : 22, 24  

Contribution des membres, L-1 : 33  

Infraction et peine, L-1 : 461  

Inscription à la CNESST, L-1 : 19  

– Retrait, L-1 : 24  

Liste des membres, L-1 : 22  

Statut d’employeur, L-1 : 19  

Association de travailleurs  
domestiques  

Avis public, L-1 : 22, 24  

Contribution des membres, L-1 : 33  

Infraction et peine, L-1 : 461  

Inscription à la CNESST, L-1 : 19  

–  Information au travailleur, L-1 : 19  

– Retrait, L-1 : 24  

Liste des membres, L-1 : 22  

Statut d’employeur, L-1 : 19  

Association des employeurs  

Réclamation à la CNESST, L-1 : 273  

Atteinte auditive, L-1 : 28.1  

Admissibilité, 11 ; L-1 : 28.1  

Imputation des coûts, 49 ; L-1 : 327, 328  

Atteinte permanente à l’intégrité  
physique ou psychique  

Atteinte permanente grave, 22 ; L-1 :  
153, 155, 155.1, 165  

Droit à la réadaptation, 7, 21 ; L-1 : 146  

Indemnité de remplacement de revenu, 6,  
11, 13 ; L-1 : 53  

Indemnité pour préjudice corporel, 15 ;  
L-1 : 83-91  

Négligence du travailleur, L-1 : 27  

Pourcentage, 6, 7, 15, 29-33, 35 ; L-1 : 84,  
85, 87, 88, 221  

Rechute, récidive ou aggravation, 15 ;  
L-1 : 89  

Séquelles, 15 ; L-1 : 88  
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Travailleur âgé de 60 ans et plus, 13 ;  
L-1 : 53  

Voir aussi Indemnité pour préjudice 
corporel, Procédure d’évaluation 
médicale, Réadaptation 

Attestation médicale, 29, 32, 33, 51 ; L-1 :  
60, 124, 199, 207, 267, 269  

Autochtones  

Statut de travailleur, L-1 : 15  

Voir aussi Conseil Mohawk de Kahna
wake, Mohawks de Kahnawake 

– B – 

Banque 

Indemnité de remplacement du revenu 

–  Versement au compte du bénéfi
ciaire, L-1 : 130  

BEM 

Voir Bureau d’évaluation médicale 
(BEM) 

Bénéficiaire de prestations  

Accès au dossier de la CNESST, L-1 : 36  

Avance de l’indemnité, 19 ; L-1 : 129  

Définition, L-1 : 2  

Information de changement à la  
CNESST, 52 ; L-1 : 278  

Infraction et peine, L-1 : 463  

Mauvaise foi, 60 ; L-1 : 129, 363, 431  

Remboursement du trop-perçu, 19, 54,  
74 ; L-1 : 129, 133, 363, 430  

Voir aussi Action en responsabilité  
civile, Indemnité de remplacement du  
revenu, Indemnité pour préjudice  
corporel  

Bénévole 

Voir Liste des bénévoles, Travailleur 
bénévole 

Blessure 

Voir Lésion professionnelle 

Bureau d’évaluation médicale (BEM),  
33-35, 64  

CNESST liée, 7, 34, 53, 64 ; L-1 : 224.1  

Complexité d’un dossier, 34 ; L-1 : 218  

Conclusion de l’évaluation, 7, 29, 33, 34 ;  
L-1 : 221  

–  Défaut du membre, 34, 35 ; L-1 : 225  

–  Transmission au ministre, à la  
CNESST et aux parties, 34 ; L-1 :  
222  

Contestation de l’évaluation, 7, 32, 64  

–  Avis au ministre du Travail, 34 ;  
L-1 : 217  

Étude du dossier médical, L-1 : 220  

Examen médical, 34 ; L-1 : 220  

Immunité, 35 ; L-1 : 223  

Information aux parties, 34 ; L-1 : 218  

Institution, 30 ; L-1 : 216  

Membre  

–  Désignation par le ministre du Tra
vail, 34 ; L-1 : 218  

–  Liste des professionnels membres,  
33 ; L-1 : 216  

–  Politique du Comité consultatif du 
travail et de la main-d’œuvre, L-1 : 
216.1 

–  Restriction, L-1 : 216  

Rémunération des membres, 28, 35 ; L-1 :  
196, 225  

–  Remboursement par la CNESST,  
28 ; L-1 : 197, 198  
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Transmission des documents par la  
CNESST, 30, 31, 34 ; L-1 : 205.1, 206,  
212.1, 217  

Voir aussi Procédure d’évaluation 
médicale 

– C – 

Camelot, 5  

Définition, L-1 : 2  

Statut de travailleur, L-1 : 10.1 

Chantier de construction 

Définition, L-1 : 2  

Voir aussi Maître d’œuvre d’un chan
tier de construction, Travailleur de la 
construction 

Charte canadienne des droits et libertés  
(Partie 1 de la Loi constitutionnelle de  
1982 [Annexe B de la Loi de 1982 sur le  
Canada (1982), R.-U., ch. 11]), 57  

Charte de la langue française (RLRQ, 
c. C-11), L-2 : Annexe I(1)  

Charte des droits et libertés de la  
personne (RLRQ, c. C-12), 24, 57  

Classification de l’employeur, 44, 45 ;  
L-1 : 297-303  

Avis de classification, 45 ; L-1 : 303  

Classement par unités, 44, 45 ; L-1 : 298  

Classification à nouveau, 44 ; L-1 : 317  

Unité de classification, 44 ; L-1 : 297  

CNESST 

Voir Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST) 

Code civil du Québec (RLRQ, c. C-1991),  
68 ; L-1 : 441, 447  

Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46),  
61, 68, 69, 72 ; L-1 : 11, 441  

Code de procédure civile (RLRQ, 
c. C-25.01), 57, 76 ; L-1 : 350 ; L-2 : 16,  
51, 108  

Code de procédure pénale (RLRQ, 
c. C-25.1), 72 ; L-1 : 11  

Code des professions (RLRQ, c. C-26),  
L-1 : 2, 454 ; L-2 : 2, 20  

Code du travail (RLRQ, c. C-27), 40, 41 ;  
L-2 : 1, 5, 7(1), 9(2), 29, 50, 86, 87, 105, 109,  
256, 257, 264, Annexe I ; R-1 : 49, 50, 53, 59  

Code municipal du Québec (RLRQ, 
c. C-27.1), L-2 : Annexe I(3) 

Comité consultatif du travail et de la 
main-d’œuvre 

Consultation, L-2 : 2, 77  

–  Liste des professionnels de la santé,  
33 ; L-1 : 216  

–  Membres de comités, L-1 : 228,  
233.2 

Politique sur les membres du BEM,  
L-1 : 216.1  

Comité de santé et de sécurité, 25, 39,  
40, 66  

Comité des maladies professionnelles 
oncologiques 

CNESST liée, 21, 36 ; L-1 : 233.7  

Composition, 21, 36 ; L-1 : 233.2  

Examen médical, 21, 36 ; L-1 : 233.5  

Fonction, L-1 : 233.2 
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Formation par le gouvernement, L-1 : 
233.2 

Mandat, L-1 : 233.3 

Rapport, 21, 36 ; L-1 : 233.5 

Réclamation, 20, 21, 36 ; L-1 : 233.1 

Rémunération et conditions de travail, 
L-1 : 233.2 

Transmission du dossier par la CNESST, 
36 ; L-1 : 233.4 

Voir aussi Maladie professionnelle 
oncologique 

Comité des maladies professionnelles 
pulmonaires, 35 

Composition, 35 ; L-1 : 227 

Évaluation des conclusions par un comité 
spécial, 35 ; L-1 : 231 

Examen médical, 35 ; L-1 : 230 

Financement par la CNESST, L-1 : 
233.0.1 

–  Entente avec le ministre du Travail, 
L-1 : 233.0.1 

Fonction, 35 ; L-1 : 227  

Formation, 35 ; L-1 : 227  

Immunité, 35 ; L-1 : 232  

Pneumologue, 35 ; L-1 : 227  

–  Nomination, L-1 : 228 

Rapport, 35 ; L-1 : 230 

Rémunération des professionnels de la 
santé, 28 ; L-1 : 196 

–  Remboursement par la CNESST, 
28 ; L-1 : 197, 198 

Transmission du dossier par 
l’établissement de santé, 35 ; L-1 : 229 

Transmission du dossier par la CNESST, 
35 ; L-1 : 226 

Voir aussi Maladie professionnelle pul
monaire 

Comité scientifique sur les maladies 
professionnelles, L-1 : 348.1-348.6 

Avis et recommandation au ministre du 
Travail ou à la CNESST, 11 ; L-1 : 
348.2, 348.3 

–  Publication, L-1 : 348.3 

–  Transmission, L-1 : 348.3 

Composition, 11 ; L-1 : 348.4 

Financement, 11 

Institution, L-1 : 348.1 

Mandat, 11 ; L-1 : 348.2 

–  Durée, L-1 : 348.5 

Rémunération et conditions de travail, 
L-1 : 348.4 

Vacance, L-1 : 348.6 

Commission de la construction du 
Québec 

Certificat de classification, 40 ; L-1 : 249 

Voir aussi Maître d’œuvre d’un chan
tier de construction, Travailleur de la 
construction 

Commission de la santé et de la 
sécurité du travail 

Voir Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST) 

Commission des affaires sociales, L-1 : 
579 
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Commission des lésions 
professionnelles 

Voir Tribunal administratif du travail 
(TAT) 

Commission des normes, de l’équité, de 
la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST) 

Accès au dossier, 32 ; L-1 : 36-43  

–  Avis au travailleur, 31 ; L-1 : 38  

–  Délai raisonnable, L-1 : 41  

–  Dispositions applicables, L-1 : 43  

– Document informatisé, L-1 : 40  

Administration de la loi, L-1 : 589  

Application de la loi, 4  

Assignation temporaire du travailleur,  
26 ; L-1 : 180  

Classification de l’employeur, 44, 45 ;  
L-1 : 297-303, 317  

Comité multidisciplinaire, L-1 : 184  

Communication de renseignements  

–  Entente avec le ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, L-1 : 42.2 

–  Entente avec Retraite Québec, L-1 : 
42.1 

–  Régie de l’assurance maladie, 33 ;  
L-1 : 42  

Compétence exclusive, L-1 : 349  

Contribution au Fonds du TAT, L-1 :  
366.1  

Coût assumé, 18, 28, 30 ; L-1 : 150, 154,  
157, 181, 194, 197-198.1, 204  

Coût d’un service, L-1 : 586  

Décision, 52, 67 ; L-1 : 354  

–  Équité, 52 ; L-1 : 351  

–  Exécution, 46, 53 ; L-1 : 361, 362  

–  Fait nouveau, 52 ; L-1 : 365  

–  Reconsidération, 52, 63 ; L-1 : 365,  
366  

– Signature, L-1 : 355  

Définition, L-1 : 2  

Disposition transitoire, L-2 : 239-254  

Employeur tenu personnellement au  
paiement des prestations, 75 ; L-1 :  
339, 340  

–  Assistance médicale et réadaptation,  
L-1 : 341  

–  Paiement des prestations dues par  
un employeur, L-1 : 342  

–  Réclamation pour prestations, L-1 :  
341, 342  

Entrave à une enquête, une vérification,  
un examen ou une audition, L-1 :  
331.2, 464  

Évaluation médicale 

–  Avis au ministre du Travail, 34 ;  
L-1 : 217  

–  CNESST liée, 7, 21, 29, 34-36, 53,  
64 ; L-1 : 224, 224.1, 233, 233.7  

–  Examen médical requis, 30, 64 ;  
L-1 : 204  

–  Financement des comités concernant 
les maladies pulmonaires, L-1 : 
233.0.1 

–  Professionnel désigné, 30, 64 ; L-1 :  
204  

–  Transmission des documents au  
BEM, 30, 31, 34 ; L-1 : 205.1, 206,  
212.1, 217  

Fausse déclaration, L-1 : 464  

Financement, 8, 43-50 ; L-1 : 281-331.3 

–  Application, L-1 : 289, 289.1 

–  Choix du mode de financement, 43 ;  
L-1 : 284  
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–  Compte distinct pour chaque  
employeur, L-1 : 283  

–  Cotisation de l’employeur, 8, 45-48 ;  
L-1 : 281, 284.1, 284.2, 304-325,  
343-345, 574.2  

–  Perception auprès de l’employeur, 
L-1 : 281, 574.2 

–  Recours, 73  

– Réserve, 45 ; L-1 : 285, 286, 312  

Fonctions, 27 ; L-1 : 181-187  

Frais funéraires et de transport du  
défunt, 17 ; L-1 : 111  

Historique, 4-6, 8  

Hypothèque légale, 48 ; L-1 : 324  

Immunité, L-1 : 350  

Imputation des coûts, 47, 49 ; L-1 : 317,  
326-331  

– Désastre, L-1 : 330  

Indemnité de décès, 20 ; L-1 : 134-141  

Indemnité de remplacement du revenu,  
19, 20 ; L-1 : 124-133  

–  Prélèvement, 19 ; L-1 : 126  

– Révision, 6, 13 ; L-1 : 54, 55, 64  

Indemnité pour préjudice corporel, 15 ;  
L-1 : 88, 90, 91  

Inscription, L-1 : 18, 19  

– Avis, L-1 : 21  

Intervention devant le TAT, 8, 56 ; L-2 :  
13  

Liste des professionnels de la santé, 30 ;  
L-1 : 205  

Ordonnance, 25, 75 ; L-1 : 170.4  

Ordonnance en cas de harcèlement  
psychologique 

–  Remboursement de l’employeur, 
L-1 : 144.1 

Paiement d’indemnités 

–  Avis au Curateur public, L-1 : 141  

–  Réduction ou suspension, 20 ; L-1 :  
142  

–  Remboursement de l’employeur, 19 ;  
L-1 : 60-62, 268  

–  Rétroactivité, 20 ; L-1 : 143  

–  Versement au tuteur ou mandataire,  
20 ; L-1 : 141  

Paiement d’intérêts, 54 ; L-1 : 364  

Poursuite pénale, 76 ; L-1 : 473  

Pouvoirs, 5, 8, 24, 25, 27 ; L-1 : 184  

Prolongation de délai, 52 ; L-1 : 352  

Réadaptation après consolidation, 21, 24 ;  
L-1 : 150, 154, 157  

–  Adaptation d’un poste de travail, 24 ;  
L-1 : 176  

–  Avis, L-1 : 170.4 

–  Décision en cas de nouvelles circons
tances, L-1 : 147  

–  Détermination de la capacité  
d’exercer, L-1 : 167.1, 170.1  

–  Entente de services publics d’emploi, 
L-1 : 182.1 

–  Mesure de prévention, 27 ; L-1 : 185  

–  Ordonnance, 25, 75 ; L-1 : 170.4  

–  Plan individualisé, 21, 24, 27 ; L-1 :  
146, 147, 169, 170, 183  

–  Service de soutien en recherche  
d’emploi et d’accompagnement, 23 ;  
L-1 : 173, 174  

–  Service professionnel, 27 ; L-1 : 152,  
182  

–  Subvention à l’employeur, 24 ; L-1 :  
167.2, 175  
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–  Subvention pour la création et la  
gestion d’une entreprise, 24 ; L-1 :  
178  

Réadaptation avant consolidation, 21,  
24 ; L-1 : 145-145.2  

–  Approbation par un professionnel de  
la santé, 24, 25 ; L-1 : 145.2  

Réclamation en vertu d’un autre régime,  
61, 62 ; L-1 : 448-453  

Recours subrogatoire, 70-72  

Recouvrement des prestations, 19, 54, 60,  
74 ; L-1 : 129, 133, 363, 431-437  

Règlement, L-1 : 454-457, 593  

–  Adoption par le gouvernement, L-1 :  
457  

–  Approbation, L-1 : 455, 593  

–  Entrée en vigueur, L-1 : 455, 457,  
593  

–  Modification par le gouvernement,  
L-1 : 456  

–  Publication, L-1 : 455, 457, 593  

Renonciation à un intérêt, pénalité ou 
frais exigibles d’un employeur, L-1 : 
323.1  

Révision d’une décision, 5, 8, 14, 21, 26,  
34, 41, 45, 46, 48, 49, 52-54, 59, 63, 67,  
73, 74 ; L-1 : 358-358.5, 570.1  

–  CNESST liée, 53 ; L-1 : 358.3 

–  Contestation devant le TAT, 26, 46,  
48, 49, 53, 63, 65-67, 73, 74 ; L-1 :  
359, 362  

–  Décision, 53, 67 ; L-1 : 358.3, 358.5,  
362-365  

–  Délai, 53, 59, 63, 73, 74 ; L-1 : 358,  
358.2 

–  Demande, 53, 63 ; L-1 : 358.1  

–  Direction de la révision administra
tive (DRA), 41, 46, 73, 74  

–  Droit éteint, L-1 : 357.1 

–  Personne responsable, 53 ; L-1 : 
358.4 

– Restriction, 53 ; L-1 : 358  

Salaire minimum, L-1 : 6  

Sanction interdite pour cause de lésion  
professionnelle, 40-42, 65 ; L-1 : 32,  
252-264  

Service de santé, 27, 28 ; L-1 : 193, 194  

–  Entente avec le ministre de la Santé  
et des Services sociaux, 28 ; L-1 :  
195  

–  Prothèse et orthèse, L-1 : 198.1 

–  Remboursement de la Régie de  
l’assurance maladie, 28 ; L-1 : 197,  
198  

Subvention, 24, 27 ; L-1 : 167.2, 175, 178,  
186  

–  Recouvrement de la part non utilisée  
L-1 : 187  

Table des indemnités de remplacement  
du revenu, 14 ; L-1 : 63, 64  

Table des revenus bruts annuels  
d’emplois convenables, L-1 : 50  

Vérification, 50 ; L-1 : 331.1-331.3 

–  Coopération, 50 ; L-1 : 331.1 

–  Entrave interdite, L-1 : 331.2, 464  

–  Identification, L-1 : 331.3 

–  Pouvoir, 50 ; L-1 : 331.1 

Vice de forme ou irrégularité de procé
dure, L-1 : 353  

Voir aussi Classification de l’em
ployeur, Cotisation de l’employeur, 
Indemnité de décès, Indemnité de 
remplacement du revenu, Indemnité 
pour préjudice corporel, Procédure 
d’évaluation médicale, Procédure de 
réclamation, Réadaptation, Recours 
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devant la CNESST, Recours devant le 
TAT, Recouvrement des prestations 

Conciliateur  

Accord entre les parties, L-2 : 21, 23  

Code de déontologie, 55 ; L-2 : 89, 269 ;  
R-3 : 1-4  

Désignation, L-2 : 21  

Fonctions, L-2 : 85  

Nomination par le président du TAT,  
L-2 : 85  

Voir aussi Conciliation  

Conciliation  

Absence d’accord, L-2 : 24  

Accord, 55 ; L-2 : 23  

Approbation du TAT, 55 ; L-2 : 23  

Confidentialité, L-2 : 25  

Consentement des parties, 40, 55, 65 ;  
L-1 : 254 ; L-2 : 21  

Désignation du conciliateur, L-2 : 21  

Plainte d’un travailleur, 40, 63, 65 ; L-1 :  
254  

Preuve, 55 ; L-2 : 22  

Recours devant la CNESST, 40, 41, 65 ;  
L-1 : 254  

Recours devant le TAT, 53, 55, 63 ; L-2 :  
21-25  

Refus d’entériner l’accord, L-2 : 24  

Restriction d’accès au dossier, L-2 : 25  

Voir aussi Conciliateur  

Conflit d’intérêts, 55 ; L-2 : 69 ; R-3 : 4, 5  

Congédiement du travailleur 

Grief prévu par la convention collective,  
40, 65 ; L-1 : 32  

Interdiction, 40, 65 ; L-1 : 32  

Recours devant la CNESST, 40-42, 65 ;  
L-1 : 252-264  

Voir aussi Recours devant la CNESST  

Conjoint  

Conjoint invalide, L-1 : 99  

Définition, L-1 : 2  

Indemnité de décès, 6, 16, 19, 20 ; L-1 :  
81.1, 91, 98-101, 109, 134, Annexe IV  

Indemnité de remplacement du revenu,  
14 ; L-1 : 58  

Indemnité pour préjudice corporel, 16 ;  
L-1 : 91  

Conseil Mohawk de Kahnawake 

Assentiment préalable à l’adoption de 
règlements, L-1 : 24.3 

Entente administrative avec la CNESST, 
L-1 : 24.6 

Entente avec le gouvernement, L-1 : 24.1 

Voir aussi Mohawks de Kahnawake 

Consolidation  

Contestation par l’employeur, L-1 : 212  

Définition, 12 ; L-1 : 2  

Évaluation par le BEM, L-1 : 221  

Évaluation par le professionnel de la  
santé, 29, 30, 32 ; L-1 : 199, 200, 203  

Information de la date de consolidation,  
52 ; L-1 : 274, 275  

Lésion professionnelle, 12 ; L-1 : 46, 199  

Construction 

Voir Commission de la construction du 
Québec, Maître d’œuvre d’un chantier 
de construction, Travailleur de la 
construction 
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Contrat d’assurance, de cautionnement 
ou de garantie 

Employeur tenu personnellement au  
paiement des prestations, 50 ; L-1 :  
334, 335, 336, 348  

Contrat de travail 

Droit au retour au travail 

–  Contrat à durée déterminée, 37 ;  
L-1 : 234, 237  

–  Contrat à durée indéterminée, 37 ;  
L-1 : 234  

Coopérative de services financiers 

Indemnité de remplacement du revenu 

–  Versement au compte du bénéfi
ciaire, L-1 : 130  

Cotisation de l’employeur  

Ajustement rétrospectif, 46 ; L-1 : 314,  
314.2  

Annuelle, 45 ; L-1 : 305  

Application, L-1 : 289, 289.1  

Augmentation, 45 ; L-1 : 311-313  

Avis de cotisation, 46-48 ; L-1 : 325  

Calcul du montant, 8, 45, 48 ; L-1 : 284.1,  
306, 307, 310, 316, 362.1  

Détermination à nouveau, 47, 48 ; L-1 :  
317  

Employeur en défaut, 44, 45, 48, 75 ;  
L-1 : 319, 321-322  

–  Certificat et dépôt au greffe, 48 ;  
L-1 : 322  

–  Pénalité, 44, 48 ; L-1 : 319,  
321.1-321.3  

–  Renseignement non transmis ou  
inexact, 44, 45 ; L-1 : 307  

Employeur non cotisé, 45 ; L-1 : 308  

Employeur tenu personnellement au  
paiement des prestations, L-1 :  
343-345, 574.2  

Expérience associée au risque, L-1 :  
284.1, 314.3, 314.4  

Fixation par la CNESST, 8, 45, 46 ; L-1 :  
304-314.4  

Intérêts, 47, 48 ; L-1 : 323  

Paiement, 46-48 ; L-1 : 315-325  

–  Communication de renseignements, 
L-1 : 315.5 

–  Délai, 46, 47 ; L-1 : 315  

–  Ministre du Revenu, 46 ; L-1 : 315.1, 
315.3, 315.5 

–  Modalités, 46 ; L-1 : 315  

–  Remise à la CNESST, 46 ; L-1 : 
315.4 

–  Versements périodiques, 46 ; L-1 :  
315.1-315.3  

Perception par la CNESST, 8, 43 ; L-1 :  
281, 574.2  

Période inférieure à 12 mois, L-1 : 318  

Personne morale, 48 ; L-1 : 323.2-323.5  

Renonciation à un intérêt, pénalité ou 
frais exigibles d’un employeur, L-1 : 
323.1  

Salaire brut du travailleur, 43, 44 ; L-1 :  
289, 289.1  

Service d’un entrepreneur, 48 ; L-1 : 316  

Supplémentaire, L-1 : 311  

Taux personnalisé, 45 ; L-1 : 304, 304.1  

–  Entente avec un groupe 
d’employeurs, 46 ; L-1 : 284.2 

Création d’emploi 
Services de consultation professionnelle,  

27 ; L-1 : 186  

Subvention, 27 ; L-1 : 186  
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Curateur public  

Avis de paiement au tuteur, L-1 : 141  

– D – 

Danger 

Santé, sécurité ou intégrité physique et  
psychique du travailleur, 12, 25, 37 ;  
L-1 : 51, 179  

Décès du travailleur  

Accès au dossier de la CNESST, L-1 : 36  

Action en responsabilité civile, 60 ; L-1 :  
439, 441  

Application de la loi, L-1 : 553  

Autopsie, L-1 : 95  

Avis au supérieur, L-1 : 265, 266  

Droit à l’indemnité de décès, L-1 : 97  

Fin du droit à l’indemnité, 14 ; L-1 : 57  

Frais funéraires et de transport du  
défunt, 17 ; L-1 : 111  

Indemnité de décès, 16, 17 ; L-1 :  
91.1-111  

Indemnité pour préjudice corporel, 16 ;  
L-1 : 91  

Négligence du travailleur, L-1 : 27  

Personne incarcérée, L-1 : 81.1  

Présomption de décès, L-1 : 95, 96  

Voir aussi Indemnité de décès  

Définition  

Accident du travail, L-1 : 2  

Acte de procédure, L-2 : 11  

Affaires, L-2 : 1  

Bénéficiaire, L-1 : 2  

Camelot, L-1 : 2  

Centre intégré de santé et de services  
sociaux, L-1 : 195  

Chantier de construction, L-1 : 2  

Commission, L-1 : 2  

Conjoint, L-1 : 2  

Consolidation, 12 ; L-1 : 2  

Dirigeant, L-1 : 2  

Emploi convenable, 12, 23, 37 ; L-1 : 2  

Emploi équivalent, 12, 23, 37 ; L-1 : 2  

Employeur, L-1 : 2  

Enfant, 16 ; L-1 : 92  

Établissement, 37 ; L-1 : 2  

Fonds, L-1 : 2  

Fournisseur, 42 ; L-1 : 280.1, 280.12,  
280.16  

Invalidité grave, 16 ; L-1 : 93  

Invalidité prolongée, 16 ; L-1 : 93  

Lésion professionnelle, 21 ; L-1 : 2  

Maladie professionnelle, L-1 : 2  

Personne à charge, L-1 : 2  

Prestation, L-1 : 2  

Professionnel de la santé, L-1 : 2  

Ressource de type familial, L-1 : 2  

Ressource intermédiaire, L-1 : 2  

Salaire brut, 43, 44 ; L-1 : 289  

Son emploi, L-1 : 2  

Travailleur, L-1 : 2  

Travailleur autonome, L-1 : 2  

Travailleur domestique, L-1 : 2  

Tribunal, L-1 : 2  

Tribunal administratif du travail, L-1 : 2  

Déplacement du travailleur 

Grief prévu par la convention collective,  
40, 65 ; L-1 : 32  
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Interdiction, 40, 65 ; L-1 : 32  
Recours devant la CNESST, 40-42, 65 ;  

L-1 : 252-264  
Voir aussi Recours devant la CNESST  

Dirigeant d’une personne morale 

Voir Personne morale 

Discrimination 
Grief prévu par la convention collective,  

40, 65 ; L-1 : 32  
Interdiction, 40, 65 ; L-1 : 32  
Recours devant la CNESST, 40-42, 65 ;  

L-1 : 252-264  
Voir aussi Recours devant la CNESST  

Document confidentiel relatif à l’état  
de santé  

Citation à comparaître, R-5 : 3-5  

– Communication, R-5 : 5.2 

– Contenu, R-5 : 5.1 

Décision, R-5 : 6.2 
Demande de lever la confidentialité, R-5 : 

6.1  
Objectif, R-5 : 2  
Règles, R-5 : 3  
Respect de la vie privée, R-5 : 1  
Secret professionnel, R-5 : 1  
Témoin  

– Protection de la confidentialité, R-1 : 
20 ; R-5 : 3  

Traitement, R-5 : 6.1  

Domestique 

Voir Travailleur domestique 

Domicile  
Adaptation, 22 ; L-1 : 152, 153, 156, 157  
Voir aussi Réadaptation  

Dossier médical  

Accès, 32 ; L-1 : 36-43  

Étude par le BEM, L-1 : 220  

Transmission, 33 ; L-1 : 208  

Droit au retour au travail, 36-42 ; L-1 :  
234-264  

Application, 36, 37 ; L-1 : 234, 247  

Expiration du délai pour l’exercice du  
droit, 7, 13, 23 25 ; L-1 : 48, 132, 170.1,  
170.3, 173  

Recours devant la CNESST, 66  

Restriction, L-1 : 12, 12.0.1, 13, 14, 234  

Travailleur de la construction, 37, 39, 40,  
66 ; L-1 : 247-249  

Travailleur victime d’une lésion profes
sionnelle, 36-39, 66 ; L-1 : 234-243  

Voir aussi Recours devant la CNESST, 
Travailleur de la construction, Tra
vailleur victime d’une lésion profes
sionnelle 

– E – 

Embauche  

Refus interdit, L-1 : 243  

Emploi convenable, 23-25, 36-38, 41  

Abandon, 13 ; L-1 : 51  

– Avis médical, 13 ; L-1 : 51  

Calcul du revenu, L-1 : 50  

Capacité d’exercer, 7, 12, 13 ; L-1 : 47,  
170.1, 170.3  

Définition, 12, 23, 37 ; L-1 : 2  

Droit au retour au travail, 37, 38 ; L-1 :  
239, 242  

Indemnité de remplacement du revenu, 6,  
12, 13 ; L-1 : 49, 51, 53  
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Réadaptation, L-1 : 166, 167.2, 170,  
170.1, 170.3-173, 176-179  

Table des revenus, L-1 : 50  

Voir aussi Indemnité de remplacement 
du revenu 

Emploi équivalent, 7, 13, 23-25, 36-38, 41,  
52  

Capacité d’exercer, L-1 : 170.1, 170.3  

Définition, 12, 23, 37 ; L-1 : 2  

Droit au retour au travail, 37, 38 ; L-1 :  
236  

Réadaptation, L-1 : 166, 167.2, 168-170.1,  
170.3-171, 173, 176  

Employé du gouvernement 

Voir Personne considérée à l’emploi 
du gouvernement 

Employeur 

Accès au dossier de la CNESST, 32 ; L-1 : 
37-38.1 

–  Rapport du professionnel de la  
santé, 32 ; L-1 : 39  

–  Utilisation et communication des  
informations, 32, 33 ; L-1 : 38.1, 39  

Action en responsabilité civile, 60, 69, 70,  
72 ; L-1 : 438-447  

–  Travailleur ou mandataire, 60, 70,  
71 ; L-1 : 442  

Assignation temporaire du travailleur,  
25, 26 ; L-1 : 145.4, 179-180.1  

Avis du début des activités, 43 ; L-1 : 290  

– Formulaire, L-1 : 290, 295  

Classification, 44, 45 ; L-1 : 297-303, 317  

Contribution du travailleur  

–  Interdiction, L-1 : 33  

– Remboursement, 75 ; L-1 : 33  

Déclaration de renseignements à la  
CNESST, 43, 44 ; L-1 : 291  

–  Attestation d’exactitude, L-1 : 291  

– Formulaire, L-1 : 295  

Défaut du travailleur, L-1 : 35  

Définition, L-1 : 2  

Évaluation médicale  

–  Contestation de l’attestation ou du  
rapport, 7, 31 ; L-1 : 212  

–  Examen médical requis, 31, 64 ;  
L-1 : 209  

–  Motif de la demande d’examen médi
cal, 31 ; L-1 : 210  

–  Obligation du travailleur, 31 ; L-1 :  
211  

–  Professionnel désigné, 31, 33, 64 ;  
L-1 : 209  

Imputation des coûts, 32, 47, 49 ; L-1 :  
317, 326-331  

–  Atteinte auditive, 49 ; L-1 : 327, 328  

–  Avis d’incapacité du travailleur, 51 ;  
L-1 : 268, 269  

–  Demande d’imputation à plus d’un  
employeur, 49 ; L-1 : 326  

–  Examen médical, 31 ; L-1 : 210  

–  Information à la CNESST, 52 ; L-1 :  
275  

–  Paiement du salaire, 19 ; L-1 : 59-62,  
267, 268  

–  Premiers secours, 28 ; L-1 : 190  

–  Prestation de réadaptation, L-1 : 
167.2 

–  Réclamation, 51 ; L-1 : 268  

–  Remboursement, 19 ; L-1 : 60-62,  
268  

–  Services de premiers soins, 28 ; L-1 :  
191  
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–  Subvention à l’embauche d’un tra
vailleur victime d’une lésion profes
sionnelle, 24 ; L-1 : 175  

–  Travailleur handicapé, 49, 56 ; L-1 :  
329  

Infraction et peine, L-1 : 458-461, 463  

Inscription à la CNESST, L-1 : 18  

Lésion professionnelle  

– Embauche, L-1 : 243  

Location ou prêt de services, L-1 : 5  

Maintien de ses obligations, L-1 : 35  

Mesures prohibées, 40, 65 ; L-1 : 32  

Nouvel employeur, L-1 : 34  

Ordonnance en cas de harcèlement  
psychologique 

– Remboursement, L-1 : 144.1  

Premiers secours et soins, 28 ; L-1 : 190,  
191  

Réadaptation professionnelle  

–  Adaptation d’un poste de travail, 24 ;  
L-1 : 167, 176  

–  Contrainte excessive, 25 ; L-1 :  
170.2, 170.3  

–  Mise en œuvre des mesures, L-1 : 
170.2, 170.4 

–  Obligations, L-1 : 107.1, 170.2, 170.4 

–  Réintégration présumée, L-1 : 170.3 

–  Renseignements et documents, L-1 : 
170.1, 170.4 

– Subvention, L-1 : 167, 167.2, 175  

Registre, L-1 : 296  

–  Accidents, L-1 : 280  

–  Premiers soins, L-1 : 280  

Sanction administrative pécuniaire, 25 ; 
L-1 : 170.4 

– Défaut de paiement, L-1 : 170.4 

–  Non-respect des obligations, 25 ; 
L-1 : 170.4 

Voir aussi Assignation temporaire d’un 
travail, Association des employeurs, 
Classification de l’employeur, Cotisa
tion de l’employeur, Établissement 

Employeur tenu personnellement au  
paiement des prestations, 50 ; L-1 :  
332-348  

Assurance, cautionnement ou garantie,  
50 ; L-1 : 334, 335, 336, 348  

Avis à la CNESST, L-1 : 333, 336  

Changement de statut, L-1 : 348  

Cotisation, L-1 : 343-345, 574.2  

Détermination d’une quote-part, L-1 : 337  

Employeur disparu ou insolvable, L-1 :  
344  

Employeur en défaut, L-1 : 336, 338  

Entente avec le bénéficiaire, L-1 : 339  

Entreprise de transport, 50 ; L-1 : 332,  
333  

Fonds de la santé et de la sécurité du tra
vail, L-1 : 348, 574.1  

Intérêts, L-1 : 344  

Intervention de la CNESST, 75 ; L-1 :  
339, 340  

Lettre de crédit, L-1 : 334.1, 336, 348  

Paiement des prestations par la  
CNESST, L-1 : 342  

Protection en vertu de l’ancienne loi, L-1 :  
573-574.2  

–  Rechute, récidive ou aggravation, 
L-1 : 574.1, 574.2 

Réclamation de la CNESST 

– Avis de cotisation, L-1 : 341, 342  
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–  Paiement de prestations, L-1 : 341,  
342  

Recours subrogatoire, L-1 : 347  

Remboursement du trop-perçu, L-1 : 346  

Enfant  

Définition, 16 ; L-1 : 92  

Employé du gouvernement, L-1 : 11(3),  
77, 78, 80  

Garde d’enfants, 22 ; L-1 : 152, 164,  
Annexe V  

Indemnité de décès  

–  Cessation du versement, 16 ; L-1 :  
137  

–  Indemnité forfaitaire, 16 ; L-1 :  
101.1-105, Annexe III  

–  Rente mensuelle, 16 ; L-1 : 102  

–  Versement à l’enfant majeur, 16 ;  
L-1 : 101.1, 104, 105, 138, 139  

–  Versement à l’enfant majeur inva
lide, 17 ; L-1 : 105  

–  Versement à l’enfant mineur, 16 ;  
L-1 : 101.1, 102, 103, 137  

–  Versement à l’enfant mineur inva
lide, 17 ; L-1 : 103  

–  Versement à la personne ayant la  
garde de l’enfant, 16 ; L-1 : 137  

Indemnité pour préjudice corporel, 16 ;  
L-1 : 91  

Mesure de rechange, L-1 : 11(3)  

Mesure volontaire, L-1 : 11(3)  

Enquêteur  

Code de déontologie, L-2 : 89 ; R-3 : 1-4  

Fonctions, L-2 : 87  

Nomination par le président du TAT,  
L-2 : 87  

Entreprise de transport 

Paiement des prestations pour lésion pro
fessionnelle, 50 ; L-1 : 332, 333  

Voir aussi Employeur tenu personnel
lement au paiement des prestations 

Époux 

Voir Conjoint 

Équipement adapté, 28 ; L-1 : 198.1, 
198.2 

Coût à la charge de la CNESST, 28 ; L-1 : 
198.2  

Montant, L-1 : 198.1  

Équipement de loisir, 25 ; L-1 : 152,  
155.1, 156, 157  

Établissement  

Aliénation, L-1 : 34  

Application de la loi, L-1 : 7, 8  

Définition, 37 ; L-1 : 2  

Vente sous contrôle de justice, L-1 : 34  

Établissement de détention 

Personne incarcérée considérée comme 
travailleur, L-1 : 12.1 

Établissement de rééducation 
physique, mentale ou sociale 

Usager considéré comme travailleur,  
L-1 : 15  

Établissement de santé et de services  
sociaux  

Choix du travailleur, 27, 28 ; L-1 : 193  

Infraction et peine, L-1 : 462  

Service de santé, 27, 28 ; L-1 : 189(2)  

–  Entente, 28 ; L-1 : 195  
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Transmission du dossier 

–  CNESST, 33 ; L-1 : 208 

–  Comité des maladies professionnel
les pulmonaires, 35 ; L-1 : 229 

–  Défaut d’exécution, 33 ; L-1 : 208 

–  Remboursement par la CNESST, 
33 ; L-1 : 208 

État d’urgence local ou national 

Personne considérée comme travailleur, 
L-1 : 12, 12.0.1 

Étudiant 

Voir Travailleur étudiant 

Évaluation médicale 

Voir Procédure d’évaluation médicale 

Examen médical 

Remboursement des frais de déplace
ment, 18 ; L-1 : 115 

Réquisition 

–  BEM, 34 ; L-1 : 220 

–  CNESST, 30, 64 ; L-1 : 204 

–  Comité des maladies professionnel
les oncologiques, 21, 36 ; L-1 : 233.5 

–  Comité des maladies professionnel
les pulmonaires, 35 ; L-1 : 230 

–  Employeur, 31, 64 ; L-1 : 209-211 

Expert 

Admissibilité de la preuve, R-4 : 4 

Appréciation de la preuve, R-4 : 5.5 

Commentaires sur les règles de droit, 
R-4 : 6.4 

Devoir à l’égard du TAT, R-4 : 6.3 

Exigences de l’ordre professionnel, R-4 : 
6.2 

Exigences du TAT, R-4 : 6.1  

Langage, R-4 : 6.7  

Opinion, R-4 : 2.1, 6.5  

Rapport, R-4 : 2.1  

–  Conformité aux exigences, R-4 : 7.1 

– Contenu, R-4 : 7.2  

Rapport des médecins  

– Contenu, R-4 : 7.3  

Reconnaissance du statut, R-4 : 5  

–  Compétence, R-4 : 5.1 

–  Effet, R-4 : 5.4 

–  Indépendance, objectivité et impar
tialité, R-4 : 5.3 

–  Renseignements relatifs aux études, 
R-4 : 5.2 

Rôle, 56 ; R-4 : 1.1, 3  

Situations visées, R-4 : 2.1  

– Exclusion, R-4 : 2.2 

Témoignage, R-1 : 21, 27 ; R-4 : 2.1 

Thèses différentes de son analyse, R-4 : 
6.6 

Voir aussi Professionnel de la santé 

– F – 

Fausse déclaration, L-1 : 464 

Financement 

Voir Cotisation de l’employeur 

Fonds de la santé et de la sécurité du 
travail 

Actif, L-1 : 282, 283 

Amende, L-1 : 474 

Définition, L-1 : 2 
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Employeur tenu personnellement au 
paiement des prestations, L-1 : 348, 
574.1  

Frais, L-1 : 474  

Fonds de soutien à la réinsertion 
sociale, L-1 : 12.1 

Fonds du TAT, L-1 : 366.1 ; L-2 : 97-99, 
101 

Formation professionnelle 

Voir Réadaptation 

Fournisseur 

Autorisation, 42 ; L-1 : 280.1-280.11 

–  Annulation, L-1 : 280.5 

–  Conditions, 42 ; L-1 : 280.3 

–  Correctif à la demande, L-1 : 280.4 

–  Décision finale et sans appel, 43 ; 
L-1 : 280.10, 280.11 

–  Délai de nouvelle demande, L-1 : 
280.8 

–  Demande, L-1 : 280.2 

–  Présentation d’observations, L-1 : 
280.9 

–  Refus, L-1 : 280.3, 280.4 

–  Renseignement et document, L-1 : 
280.2 

–  Révocation, L-1 : 280.7 

–  Suspension, 42 ; L-1 : 280.6 

– Validité, L-1 : 280.5 

Définition, 42 ; L-1 : 280.1, 280.12, 280.16 

Paiement interdit par le bénéficiaire 

–  Conformité du bien ou des services, 
L-1 : 280.13 

–  Fausse description du bien ou des 
services, L-1 : 280.13 

–  Remboursement du bénéficiaire, 
L-1 : 280.15 

Remboursement de sommes indûment 
payées, L-1 : 280.14 

–  Avis, L-1 : 280.14 

–  Contestation, 43 ; L-1 : 280.14 

–  Décision exécutoire, L-1 : 280.14 

–  Dépôt d’un certificat au greffe, L-1 : 
280.14 

–  Prescription, L-1 : 280.14 

–  Présentation d’observations, L-1 : 
280.14 

– Recouvrement, L-1 : 280.14  

Vérificateur, 43 ; L-1 : 280.17  

–  Communication de renseignements 
ou documents, L-1 : 280.20 

–  Identité et certificat, L-1 : 280.19 

–  Immunité, L-1 : 280.22 

–  Pouvoir, 43 ; L-1 : 280.18 

–  Recommandation et rapport, 43 ; 
L-1 : 280.21 

– G – 

Gazette officielle du Québec 

Aide personnelle à domicile 

–  Publication des normes annuelles, 
22 

Avis de l’adresse du TAT ou de tout chan
gement, L-2 : 3 

Règlement de la CNESST, L-1 : 455, 457, 
593 

Règlement du gouvernement, L-2 : 61 

Subvention d’un employeur, L-1 : 175 

Table des indemnités de remplacement 
du revenu, 14 ; L-1 : 63 
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Table des revenus bruts annuels  
d’emplois convenables, L-1 : 50  

Gouvernement du Canada 

Employé du gouvernement considéré  
comme travailleur, L-1 : 17  

Entente, L-1 : 17  

Gouvernement du Québec 

Comité des maladies professionnelles  
oncologiques, L-1 : 233.2  

Entente, L-1 : 16  

Gouvernement lié, L-1 : 3  

Personnes considérées à son emploi, L-1 :  
11, 12, 16  

–  Cotisation de l’employeur, L-1 : 
310(2), (2.1) 

– Immunité de l’employeur, L-1 : 440  

Règlement de la CNESST  

–  Adoption, L-1 : 457  

–  Approbation, L-1 : 455  

– Modification, L-1 : 456  

TAT  

–  Désignation, L-2 : 77  

–  Membre, L-2 : 2, 57, 61, 266  

–  Prévisions budgétaires, L-2 : 101  

–  Procédure, L-2 : 105  

–  Règlement, L-2 : 61  

–  Siège, L-2 : 3  

Grief prévue par la convention 
collective 

Mesure prohibée, 40, 65, 66 ; L-1 : 32  

Guérison 

Voir Consolidation 

– H – 

Handicap 

Voir Travailleur handicapé 

Historique, 3-10  

– I – 

Indemnité de décès, 16, 17 ; L-1 :  
91.1-111  

Action en responsabilité civile, L-1 : 439,  
441  

Calcul, 16 ; L-1 : 98, 99, 103, 105, 107  

Conjoint, 6, 16, 19, 20 ; L-1 : 81.1, 91,  
98-101, 109, 134, Annexe IV  

Contribution à l’entreprise familiale,  
L-1 : 94  

Droit, 16 ; L-1 : 97-99, 101-110  

Enfant majeur, 16 ; L-1 : 91, 101.1, 104,  
105, 138, 139  

–  Invalide, 17 ; L-1 : 105  

Enfant mineur, 16 ; L-1 : 91, 101.1, 102,  
103, 137  

– Garde de l’enfant, 16 ; L-1 : 137  

– Invalide, 17 ; L-1 : 103  

Frais funéraires et de transport du  
défunt, 17 ; L-1 : 111  

Incessibilité, 19 ; L-1 : 144  

Indemnité forfaitaire, 16 ; L-1 : 98,  
101.1-108, Annexe III  

Inopposabilité 19 ; L-1 : 144  

Insaisissabilité, 19 ; L-1 : 144  

Intérêts, L-1 : 135  

Invalidité grave ou prolongée, 16 ; L-1 :  
93  

Montant minimum, L-1 : 100  
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Père et mère, 6, 17 ; L-1 : 92, 110  

Période de versement, 16 ; L-1 : 138-140  

Personne à charge, 16, 17 ; L-1 : 81.1, 91,  
106-109  

Personne incarcérée, L-1 : 81.1  

Prescription, 16 ; L-1 : 91.1  

– Réclamation, 51 ; L-1 : 269.1  

Réduction ou suspension du paiement,  
20 ; L-1 : 142  

Rente mensuelle, 16 ; L-1 : 101, 102,  
Annexe IV  

Revalorisation du revenu, 17, 18 ; L-1 :  
98, 101.1, 106, 117-123  

Succession, L-1 : 110  

Sursis d’exécution de la décision, 53 ;  
L-1 : 361, 362  

Versement, 19, 20 ; L-1 : 134-141  

–  Arrêt des versements, 16 ; L-1 : 136,  
137  

Indemnité de remplacement du revenu,  
12-15 ; L-1 : 44-82  

Aggravation de la maladie, 15 ; L-1 : 70  

Atteinte permanente à l’intégrité phy
sique ou psychique, 6, 11, 13 ; L-1 : 53  

Attestation médicale, L-1 : 124  

Calcul de l’indemnité, 14, 15 ; L-1 : 63-76  

Calcul du revenu brut, 14, 15 ; L-1 : 67-76  

– Revenu plus élevé, L-1 : 76  

Calcul du revenu net, 14 ; L-1 : 63  

Contestation d’une annulation  

–  Sursis d’exécution de la décision, 54 ;  
L-1 : 359 ; R-1 : 57  

Date de l’incapacité du travailleur, L-1 : 
31.1 

Déduction 

–  Ordonnance en cas de harcèlement 
psychologique, L-1 : 144.1 

Droit, 11-13 ; L-1 : 44-58  

– Fin, 6, 12-14 ; L-1 : 57  

Durée de l’indemnité, 12, 13 ; L-1 : 46-49  

Emploi convenable, 6, 12, 13 ; L-1 : 49,  
51, 53  

–  Abandon, 13 ; L-1 : 51  

– Nouvel emploi, 13 ; L-1 : 52, 53  

Emploi équivalent, 12, 13  

Identification des cotisants, L-1 : 42.1  

Incessibilité, 19 ; L-1 : 144  

Indemnité en vertu d’un autre régime,  
61, 62 ; L-1 : 448-452  

– Cumul interdit, 61 ; L-1 : 448  

Inopposabilité 19 ; L-1 : 144  

Maximum annuel assurable, 14 ; L-1 : 66  

Montant, L-1 : 45  

Nouvelle indemnité, L-1 : 73  

Paiement par l’employeur, L-1 : 59-62  

Particularité pour certains travailleurs,  
L-1 : 77-82  

Personne inscrite, L-1 : 74  

Prélèvement de la CNESST, 19 ; L-1 :  
126  

Réduction, 6, 13, 14 ; L-1 : 48, 49, 52, 53,  
56  

Réduction ou suspension du paiement,  
20 ; L-1 : 142  

Rente, 19 ; L-1 : 125, 131  

Retour au travail, L-1 : 128  

Revalorisation du revenu, 13, 17, 18 ;  
L-1 : 69, 70, 73, 117-123  
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Revenu brut d’un travailleur, 14, 15 ;  
L-1 : 50, 67  

Révision, 6, 13 ; L-1 : 54, 55, 64  

Salaire brut, L-1 : 62  

Saisissabilité, 19 ; L-1 : 144  

Table des indemnités, 14 ; L-1 : 63, 64  

– Publication, 14 ; L-1 : 63  

Travailleur autonome, 15 ; L-1 : 72  

Travailleur de 60 ans et plus, 13 ; L-1 : 53  

Travailleur de 64 ans, 14 ; L-1 : 56  

Travailleur de 65 ans, 14 ; L-1 : 56  

Travailleur occupant plusieurs emplois,  
15 ; L-1 : 71  

Travailleur saisonnier ou sur appel, 15 ;  
L-1 : 68  

Travailleur sans emploi, 12, 15 ; L-1 : 44,  
69  

Travailleur victime d’une lésion profes
sionnelle, 6, 11-14 ; L-1 : 44  

Trop-perçu par le bénéficiaire, 19, 54, 74 ;  
L-1 : 129, 133, 363  

Versement, 12, 19, 20 ; L-1 : 124-133  

– Arrêt des versements, 19 ; L-1 : 132  

Versement au conjoint, 14 ; L-1 : 58  

Versement d’une avance, 19 ; L-1 : 129  

Indemnité pour préjudice corporel, 15,  
16 ; L-1 : 83-91  

Atteinte permanente à l’intégrité phy
sique ou psychique, 15 ; L-1 : 83-91  

Calcul, 15 ; L-1 : 84-87, Annexe II  

Considération, 16 ; L-1 : 83  

Décès, 16 ; L-1 : 91  

– Délai de prescription, 16  

Dommages à des organes symétriques,  
L-1 : 85  

Droit, 15 ; L-1 : 83  

Incessibilité, 19 ; L-1 : 144  

Inopposabilité 19 ; L-1 : 144  

Insaisissabilité, 19 ; L-1 : 144  

Intérêts, 15 ; L-1 : 90  

Montant additionnel, L-1 : 85, 87  

Montant établi par la CNESST, 15 ; L-1 :  
88  

Montant minimum, L-1 : 86  

Rechute, récidive ou aggravation, 15 ;  
L-1 : 89  

Réduction ou suspension du paiement,  
20 ; L-1 : 142  

Sursis d’exécution de la décision, 53 ;  
L-1 : 361, 362  

Versement au conjoint, enfant ou per
sonne à charge, 16 ; L-1 : 91  

Voir aussi Atteinte permanente à l’inté
grité physique ou psychique  

Indice des prix à la consommation, 18 ;  
L-1 : 120  

Infraction et peine, 76 ; L-1 : 458-474  

Amende à défaut d’autre peine, L-1 : 465  

Association de travailleurs autonomes,  
L-1 : 461  

Association de travailleurs domestiques,  
L-1 : 461  

Complicité, L-1 : 466  

Employeur, L-1 : 458-461, 463  

Entrave à une enquête, une vérification,  
un examen ou une audition, L-1 :  
331.2, 464  
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Établissement de santé et de services  
sociaux, L-1 : 462  

Fausse déclaration, L-1 : 464  

Maître d’œuvre d’un chantier de cons
truction, L-1 : 459  

Partie à l’infraction, L-1 : 469  

Poursuite pénale, 76 ; L-1 : 473  

Prescription, 76 ; L-1 : 473  

Professionnel de la santé, L-1 : 462  

Propriété de l’amende et des frais, L-1 :  
474  

Récidive, L-1 : 467  

Travailleur, L-1 : 463  

–  Dégagement de responsabilité, L-1 :  
468  

Invalidité grave  

Définition, 16 ; L-1 : 93  

Invalidité prolongée  

Définition, 16 ; L-1 : 93  

– L – 

Lentille cornéenne, 18 ; L-1 : 113  

Lésion professionnelle  

Consolidation, 12 ; L-1 : 46, 199  

Définition, 21 ; L-1 : 2  

Droit aux prestations, L-1 : 20  

Durée de l’incapacité, 12 ; L-1 : 46  

Exclusion, L-1 : 27, 31  

Exercice des droits, L-1 : 25, 26  

Lésion présumée professionnelle, 10, 12 ;  
L-1 : 28, 31  

Mohawks de Kahnawake  

– Régime particulier, L-1 : 24.1-24.6 

Négligence du travailleur, L-1 : 27  

Protection accordée par la loi, L-1 : 1  

–  Durée, L-1 : 23  

–  Montant, L-1 : 21  

Sanction interdite, 40, 65 ; L-1 : 32  

–  Recours devant la CNESST, 40-42,  
65 ; L-1 : 252-264  

Voir aussi Atteinte permanente à l’inté
grité physique ou psychique, Indem
nité de remplacement du revenu, 
Indemnité pour préjudice corporel, 
Procédure d’évaluation médicale, 
Procédure de réclamation, Réadapta
tion, Recours devant la CNESST, 
Travailleur victime d’une lésion 
professionnelle 

Lettre de crédit 

Employeur tenu personnellement au  
paiement des prestations, L-1 : 334.1,  
336, 348  

Liste des bénévoles, L-1 : 14  

Liste des professionnels de la santé, 30 ;  
L-1 : 205  

Membres du BEM, 33 ; L-1 : 216  

Location ou prêt de services, L-1 : 5  

Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, 
c. A-2.1), L-1 : 43, 182.1, 348.3 ; L-2 : 25  

Loi concernant les accidents du travail 
(S.Q. 1928, c. 79), 3  

Loi sur les accidents du travail (RLRQ, 
c. A-3), 3, 4, 8. 9, 11 ; L-1 : 103(1), 105(1),  
107(1), 451, 477, 478, 552, 554, 555,  
557-568, 570-574.2, 577, 579  
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Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (RLRQ, 
c. A-3.001), 3-76 ; L-1 : 592 ; L-2 : 6(1),  
98(2), 256, 257, 260, 264 ; R-1 : 57 ; R-3 : 5 ;  
R-4 : 2.2  

Loi modifiant la Loi sur les accidents  
du travail et les maladies  
professionnelles, la Loi sur la santé  
et la sécurité du travail et la Loi sur  
l’assurance maladie (L.Q. 1992, c. 11), 5  

Loi sur l’administration financière 
(RLRQ, c. A-6.001), L-2 : 98, 101  

Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, 
c. A-6.002), L-1 : 315.1, 315.3 

Loi sur l’administration publique 
(RLRQ, c. A-6.01), L-2 : 59(2) 

Loi sur l’Agence du revenu du Québec 
(RLRQ, c. A-7.003), L-2 : 7(2) 

Loi sur l’aide aux personnes et aux  
familles (RLRQ, c. A-13.1.1), L-1 : 11(4),  
144  

Loi modifiant la Loi sur l’aménagement 
durable du territoire forestier et 
d’autres dispositions législatives 
(L.Q. 2013, c. 2), L-2 : Annexe I(30) 

Loi sur les archives (RLRQ, c. A-21.1),  
L-1 : 588  

Loi sur l’assurance automobile (RLRQ, 
c. A-25), 17, 61 ; L-1 : 31, 103(1), 105(1),  
107(1), 448-450  

Loi sur l’assurance-emploi (L.C. 1996,  
ch. 23), L-1 : 62, 63, 67  

Loi sur l’assurance maladie (RLRQ, 
c. A-29), 27, 28, 30 ; L-1 : 2, 196, 198.1, 207,  
586  

Loi sur l’assurance parentale (RLRQ, 
c. A-29.011), L-1 : 42.2, 62, 63, 67  

Loi sur les assureurs (RLRQ, c. A-32.1),  
L-1 : 334  

Loi sur l’Autorité régional de transport 
métropolitain (RLRQ, c. A-33.3), L-2 : 
Annexe I(31) 

Loi sur les banques (L.R.C. (1985),  
ch. B-1), L-1 : 334  

Loi sur les banques d’épargne du  
Québec (S.R.C. (1970), ch. B-4), L-1 : 334  

Loi sur le bâtiment (RLRQ, c. B-1.1),  
L-2 : 8(1), 98(3) ; R-1 : 61  

Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
c. C-19), L-2 : Annexe I(2)  

Loi visant à favoriser le civisme (RLRQ, 
c. C-20), 17, 58, 61 ; L-1 : 31, 103(1), 105(1),  
107(1), 448-450  

Loi concernant la Commission des  
accidents du travail (S.Q. 1928, c. 80), 3  

Loi instituant la Commission des 
lésions professionnelles et modifiant 
diverses dispositions législatives 
(L.Q. 1997, c. 27), 5  

Loi sur la Commission municipale 
(RLRQ, c. C-35), L-2 : Annexe I(4)  

Loi sur les commissions d’enquête 
(RLRQ, c. C-37), 58 ; L-2 : 10  
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Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Montréal (RLRQ, c. C-37.01), 
L-2 : Annexe I(5) 

Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Québec (RLRQ, c. C-37.02), 
L-2 : Annexe I(6) 

Loi sur les contrats des organismes 
publics (RLRQ, c. C-65.1), 43 ; 
L-1 : 280.16, 280.21 

Loi sur les coopératives de services  
financiers (RLRQ, c. C-67.3), L-1 : 130,  
334  

Loi sur les décrets de convention  
collective (RLRQ, c. D-2), L-2 : Annexe  
I(7)  

Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), 
L-2 : Annexe I(8) 

Loi sur les élections scolaires visant 
certains membres des conseils 
d’administration des centres de 
services scolaires anglophones 
(RLRQ, c. E-2.3), L-2 : Annexe I(9) 

Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3), 
L-2 : Annexe I(10) 

Loi sur l’équité salariale (RLRQ, 
c. E-12.001), L-2 : Annexe I(11) 

Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
(L.R.C. (1985), ch. B-3), L-1 : 323.2  

Loi sur la fête nationale (RLRQ, 
c. F-1.1), L-2 : Annexe I(12) 

Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, 
c. F-2.1), L-2 : Annexe I(13) 

Loi sur la fonction publique (RLRQ, 
c. F-3.1.1), L-2 : 65, 93, Annexe I(14) ;  
R-3 : 2  

Loi sur la formation et la qualification 
professionnelles de la main-d’œuvre 
(RLRQ, c. F-5), L-2 : 8(2), 98(4)  

Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C.  
(1985), ch. 1 (5e suppl.)), L-1 : 62, 63  

Loi sur les impôts (RLRQ, c. I-3),  
L-1 : 62, 63, 67, 289, 315.1  

Loi sur l’indemnisation des agents de  
l’État (L.R.C. (1985), ch. G-5), L-1 : 17  

Loi sur l’indemnisation des victimes  
d’amiantose ou de silicose dans les  
mines et les carrières (RLRQ, c. I-7),  
575-577, 579  

Loi sur la justice administrative 
(RLRQ, c. J-3), L-1 : 280.9 ; L-2 : 74, 75, 81  

Loi sur les laboratoires médicaux et  
sur la conservation des organes et des  
tissus (RLRQ, c. L-0.2), L-1 : 112(2), 113,  
189(4)  

Loi sur les mécaniciens de machines  
fixes (RLRQ, c. M-6), L-2 : 8(3)  

Loi sur le ministère du Travail (RLRQ, 
c. M-32.2), L-1 : 216, 228, 233.2, 348.4 ;  
L-2 : 2, 77  

Loi modifiant diverses dispositions 
législatives concernant les 
municipalités régionales de comté 
(L.Q. 2002, c. 68), L-2 : Annexe I(29)  
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Loi sur les normes du travail (RLRQ, 
c. N-1.1), 38 ; L-1 : 6, 144.1, 235 ; L-2 : 9(2), 
98(2), Annexe I(16) 

Loi modifiant l’organisation et la 
gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, c. O-7.2), L-1 : 195 

Loi sur l’organisation territoriale 
municipale (RLRQ, c. O-9), L-2 : Annexe 
I(17) 

Loi visant à aider les personnes 
victimes d’infractions criminelles et à 
favoriser leur rétablissement (RLRQ, 
c. P-9.2.1), 17, 58, 61 ; L-1 : 31, 103(1), 
105(1), 107(1), 448-450 

Loi sur le processus de détermination 
de la rémunération des procureurs aux 
poursuites criminelles et pénales et sur 
leur régime de négociation collective 
(RLRQ, c. P-27.1), L-2 : Annexe I(18) 

Loi sur la protection de la jeunesse 
(RLRQ, c. P-34.1), L-1 : 11(3) 

Loi sur la publicité légale des 
entreprises (RLRQ, c. P-44.1), L-1 : 6.1 

Loi sur la réduction de la dette et 
instituant le Fonds des générations 
(RLRQ, c. R-2.2.0.1), L-2 : 240 

Loi sur la Régie de l’assurance maladie 
(RLRQ, c. R-5), L-1 : 198.1 

Loi sur le régime de rentes du Québec 
(RLRQ, c. R-9), 62 ; L-1 : 42.1, 62, 63, 144, 
453, 564 

Loi sur le régime de retraite des 
fonctionnaires (RLRQ, c. R-12), L-2 : 64 

Loi sur le régime de retraite du 
personnel d’encadrement (RLRQ, 
c. R-12.1), L-2 : 64 

Loi modernisant le régime de santé et 
de sécurité du travail (L.Q. 2021, c. 27), 
5, 9 

Loi sur les règlements (RLRQ, c. R-18.1), 
L-1 : 455 

Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion 
de la main-d’œuvre dans l’industrie de 
la construction (RLRQ, c. R-20), 39, 40, 
44 ; L-1 : 247-249, 289.1 ; L-2 : 8(4), 98(3) ; 
R-1 : 60, 61, 63 

Loi sur la représentation de certaines 
personnes responsables d’un service 
de garde en milieu familial et sur le 
régime de négociation d’une entente 
collective les concernant (RLRQ, 
c. R-24.0.1), L-2 : Annexe I(19) ; R-1 : 51 

Loi sur la représentation des ressources 
de type familial et de certaines 
ressources intermédiaires et sur le 
régime de négociation d’une entente 
collective les concernant (RLRQ, 
c. R-24.0.2), L-1 : 2 ; L-2 : 7(3), 
Annexe I(20) ; R-1 : 52 

Loi sur le Réseau de transport 
métropolitain (RLRQ, c. R-25.01), 
L-2 : Annexe I(32) 

Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(RLRQ, c. S-2.1), 4, 10, 25-27, 35, 37, 39, 
45, 54, 57, 67 ; L-1 : 2, 8.1, 16, 17, 107.1, 
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179, 185, 190, 230, 312, 312.1, 315.5, 454,  
459, 571, 581, 583-585, 592, 593 ; L-2 : 6(2),  
98(2), 249 ; R-1 : 58  

Loi sur la sécurité civile (RLRQ, 
c. S-2.3), L-1 : 12 ; L-2 : Annexe I(21) 

Loi sur la sécurité de la vieillesse 
(L.R.C. (1985), ch. O-9), L-1 : 564  

Loi sur la sécurité incendie (RLRQ, 
c. S-3.4), L-1 : 12.0.1 ; L-2 : Annexe I(22) 

Loi sur les services de santé et les  
services sociaux (RLRQ, c. S-4.2), 27 ;  
L-1 : 15, 150, 162, 189(2), 195, 208, 229  

Loi sur les services de santé et les  
services sociaux pour les autochtones  
cris (RLRQ, c. S-5), 27 ; L-1 : 15, 150,  
162, 189(2), 195, 229  

Loi sur les services préhospitaliers 
d’urgence (RLRQ, c. S-6.2), L-2 : Annexe 
I(23) 

Loi sur les sociétés de fiducie et les  
sociétés d’épargne (RLRQ, c. S-29.01),  
L-1 : 334  

Loi sur les sociétés de transport en 
commun (RLRQ, c. S-30.01), L-2 : Annexe 
I(24) 

Loi sur le statut professionnel des 
artistes des arts visuels, des métiers 
d’art et de la littérature et sur leurs 
contrats avec les diffuseurs (RLRQ, 
c. S-32.01), L-2 : Annexe I(25) 

Loi sur le statut professionnel et les 
conditions d’engagement des artistes 
de la scène, du disque et du cinéma 
(RLRQ, c. S-32.1), L-2 : Annexe I(26) 

Loi sur le système correctionnel du 
Québec (RLRQ, c. S-40.1), L-1 : 12.1 

Loi sur le système de justice pénale 
pour les adolescents (L.C. 2002, ch. 1), 
L-1 : 11(3) 

Loi instituant le Tribunal 
administratif du travail (RLRQ, 
c. T-15.1), 5, 50, 53-58, 63 ; L-1 : 2, 43,  
366.1 ; R-3 : 2  

Loi concernant les unités de 
négociation dans le secteur des affaires 
sociales (RLRQ, c. U-0.1), L-2 : Annexe 
I(28) 

– M – 

Maître d’œuvre d’un chantier de 
construction 

Infraction et peine, L-1 : 459  

Premiers secours, 28 ; L-1 : 190  

–  Service de premiers soins, 28 ;  
L-1 : 191  

Voir aussi Travailleur de la construc
tion 

Maladie professionnelle  

Application de la loi, 9 ; L-1 : 7, 553  

– Entente, L-1 : 8.1  

Définition, L-1 : 2  

Établissement au Québec, L-1 : 7, 8  

Historique, 3-10  

Maladie hors Québec, L-1 : 8  

Maladie non présumée professionnelle,  
11 ; L-1 : 30  

–  Conditions, L-1 : 30  

–  Démonstration par le travailleur,  
11 ; L-1 : 30  
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–  Risque particulier du travail, L-1 : 
30 

Maladie présumée professionnelle, 10, 
11 ; L-1 : 29 

–  Conditions, L-1 : 29 

–  Détermination par règlement, 10 ; 
L-1 : 29 

Voir aussi Lésion professionnelle 

Maladie professionnelle oncologique, 
L-1 : 233.2, 233.3 

Comité des maladies professionnelles 
oncologiques, 20, 21 ; L-1 : 233.2, 233.3 

Réclamation, 20, 21, 36 ; L-1 : 233.1 

Voir aussi Comité des maladies profes
sionnelles oncologiques 

Maladie professionnelle pulmonaire, 
L-1 : 226-233.0.1 

CNESST liée, 35 ; L-1 : 233 

Comité des maladies professionnelles pul
monaires, 35 ; L-1 : 226, 227 

Comité spécial, 35 ; L-1 : 231 

–  Conclusions, 35 ; L-1 : 231 

–  Évaluation des conclusions du 
comité des maladies professionnelles 
pulmonaires, 35 ; L-1 : 231 

–  Immunité, 35 ; L-1 : 232 

Financement des comités par la  
CNESST, L-1 : 233.0.1  

–  Entente avec le ministre du Travail, 
L-1 : 233.0.1 

Voir aussi Comité des maladies profes
sionnelles pulmonaires 

Mandataire, 20 ; L-1 : 141 

Médecin 

Voir Expert, Professionnel de la santé 

Médicaments et produits 
pharmaceutiques 

Service de santé, 27 ; L-1 : 189(3) 

Mesure d’urgence, L-1 : 12, 12.0.1 

Mesure de prévention, 27 ; L-1 : 185 

Mesure de rechange, L-1 : 11(2.1), (3) 

Mesure discriminatoire 

Voir Discrimination 

Ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale 

Entente avec la CNESST 

–  Communication de renseignements, 
L-1 : 42.1 

–  Service public d’emploi, L-1 : 182.1 

Ministre de la Santé et des Services 
sociaux 

Entente avec la CNESST 

– Service de santé, 28 ; L-1 : 195 

Ministre du Travail 

Application de la loi, L-1 : 590 ; L-2 : 277 

– Rapport, L-2 : 276  

BEM  

–  Avis de litige, 34 ; L-1 : 217 

–  Désignation des membres, 34 ; L-1 : 
218 

–  Liste des professionnels membres, 
33 ; L-1 : 216 

Comité des maladies professionnelles 
pulmonaires 

–  Entente sur le financement par la 
CNESST, L-1 : 233.0.1 

–  Formation, 35 ; L-1 : 227 
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–  Nomination des pneumologues, L-1 : 
228 

Directive sur la gestion des ressources 
humaines, budgétaires, matérielles ou 
informationnelles, L-2 : 272 

–  Annulation d’une décision, L-2 : 273 

–  Constitution de comités, L-2 : 274 

Mohawks de Kahnawake 

Régime particulier, L-1 : 24.1-24.6 

–  Application de l’entente, L-1 : 24.2 

–  Assentiment préalable à l’adoption 
de règlements, L-1 : 24.3 

–  Dépôt d’une entente, L-1 : 24.4 

–  Entente administrative avec la 
CNESST, L-1 : 24.6 

–  Entente avec le gouvernement, L-1 : 
24.1 

–  Étude de l’entente et du règlement, 
L-1 : 24.4 

–  Normes semblables, L-1 : 24.1 

–  Pouvoir de réglementation, L-1 : 
24.3 

– Publication de l’entente, L-1 : 24.5 

Monture de lunettes, 18 ; L-1 : 113 

– N – 

Négligence, L-1 : 27 

– O – 

Ordre professionnel 

Liste des professionnels de la santé, 33 ; 
L-1 : 216 

Ordre public, L-1 : 4 

Organisme 

Personne visée dans une entente, L-1 : 16 

Orthèse 

Voir Prothèse et orthèse 

– P – 

Paiement de l’indu 

Voir Recouvrement des prestations 

Peine 

Voir Infraction et peine 

Personne à charge 

Définition, L-1 : 2 

Indemnité de décès, 16, 17 ; L-1 : 81.1, 
91, 106-109 

Personne à son compte 

Voir Travailleur autonome 

Personne considérée à l’emploi du 
gouvernement 

Application, L-1 : 11, 12, 16 

Cotisation de l’employeur, L-1 : 310(2), 
(2.1) 

Immunité de l’employeur, L-1 : 440 

Indemnité de remplacement du revenu, 
L-1 : 77, 78, 80, 81 

Restriction au droit au retour au travail, 
L-1 : 12 

Personne incarcérée 

Cotisation de l’employeur, L-1 : 310(4) 

Dispositions applicables, L-1 : 12.1 

Immunité de l’employeur, L-1 : 440 

Indemnité de décès, L-1 : 81.1 
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Indemnité de remplacement du revenu,  
L-1 : 77, 78, 81.1  

Personne considérée comme travailleur,  
L-1 : 12.1  

Travail rémunéré, L-1 : 12.1 

Personne morale 

Administrateur 

–  Diligence et habileté raisonnable, 
L-1 : 323.3 

–  Inscription à la CNESST, L-1 : 18  

–  Mandataire, L-1 : 442  

–  Paiement de cotisation, 48 ; L-1 : 
323.2-323.5 

Dirigeant, L-1 : 2, 6.1 

– Inscription à la CNESST, L-1 : 18  

Infraction et peine, L-1 : 469  

Personne visée dans une entente, L-1 : 16  

Poste de travail  

Adaptation, 24 ; L-1 : 167, 176  

Poursuite pénale 

Voir Infraction et peine 

Premiers secours, 28 ; L-1 : 190  

Prescription 

Droit à l’indemnité de décès, 16 ; L-1 : 
91.1 

– Réclamation, 51 ; L-1 : 269.1  

Interruption  

–  Action en responsabilité civile, 68,  
70 ; L-1 : 447  

–  Recouvrement des prestations, L-1 :  
432  

Poursuite pénale, 76 ; L-1 : 473  

Prestation 

Définition, L-1 : 2  

Droit, L-1 : 20  

Employeur tenu personnellement au  
paiement, 50 ; L-1 : 332-348  

Imputation des coûts à l’employeur, 32,  
49 ; L-1 : 317, 326-331  

Voir aussi Bénéficiaire de prestations, 
Indemnité de décès, Indemnité de 
remplacement du revenu, Indemnité 
pour préjudice corporel, Recouvre
ment des prestations 

Procédure d’évaluation médicale, 29-36,  
64 ; L-1 : 199-233.3  

Atteinte permanente à l’intégrité phy
sique ou psychique, 29-33 ; L-1 : 200,  
203, 212, 221  

Attestation médicale, 29, 32, 64 ; L-1 :  
199  

–  Contenu, 29 ; L-1 : 199  

Choix du professionnel de santé, 29, 30 ;  
L-1 : 199  

Consolidation de la lésion professionnelle,  
29, 30, 32 ; L-1 : 199, 200, 203  

Contestation de l’attestation ou du rap
port, 7, 31, 32 ; L-1 : 212, 212.1, 217  

Défaut de fournir l’attestation ou le rap
port, 30 ; L-1 : 207  

Diagnostic, 29, 30, 32, 34 ; L-1 : 199, 200,  
212, 221  

– CNESST liée, 7, 29, 64 ; L-1 : 224  

Évolution de la pathologie, 30 ; L-1 : 201  

Examen médical requis par l’employeur,  
31, 64 ; L-1 : 209-211  

–  Obligation du travailleur, 31 ; L-1 :  
211  
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Examen médical requis par la CNESST,  
30, 64 ; L-1 : 204  

Formulaire, 29, 30 ; L-1 : 199-203, 205.1  

Information à la CNESST, 30 ; L-1 : 201  

Information au travailleur, 30 ; L-1 : 203  

Liste des professionnels de la santé, 30 ;  
L-1 : 205  

– Approbation, 30 ; L-1 : 205  

Professionnel désigné par l’employeur,  
31, 33, 64 ; L-1 : 209  

Professionnel désigné par la CNESST,  
30, 64 ; L-1 : 204  

Rapport à la CNESST, 28, 30, 64 ; L-1 :  
200, 202, 203  

Rapport complémentaire, 31, 32, 64 ;  
L-1 : 205.1, 212.1  

Rapport de l’examen médical requis, 30 ;  
L-1 : 204  

Rapport différent de celui du profession
nel traitant, 31 ; L-1 : 205.1  

Rapport final, 30, 64 ; L-1 : 203  

Rapport sommaire, 30 ; L-1 : 200  

Transmission des documents, 29-34 ;  
L-1 : 205.1, 206, 212.1, 215, 217  

Transmission du dossier par  
l’établissement de santé, 33 ; L-1 : 208  

– Défaut d’exécution, 33 ; L-1 : 208  

Voir aussi Bureau d’évaluation médi
cale (BEM), Maladie professionnelle 
oncologique, Maladie professionnelle 
pulmonaire 

Procédure de réclamation, 50-59 ; L-1 :  
265-280  

Assistance, L-1 : 279  

Association des employeurs, L-1 : 273  

Attestation médicale 

–  Transmission à l’employeur par le  
travailleur, 51 ; L-1 : 267  

–  Transmission à la CNESST par  
l’employeur, 51 ; L-1 : 269  

Avis d’incapacité à la CNESST par  
l’employeur, 51 ; L-1 : 268, 269  

–  Contenu, 51 ; L-1 : 268  

–  Formulaire, 51 ; L-1 : 268  

Avis du travailleur au supérieur, 51 ;  
L-1 : 265, 266  

– Formulaire, L-1 : 266  

Droit à l’indemnité de décès prescrit, 51 ;  
L-1 : 269.1  

Mandat à un représentant, 52  

Réclamation à la CNESST, 51, 52, 63 ;  
L-1 : 270-272  

–  Formulaire, L-1 : 270-273  

Réclamation en vertu d’un autre régime,  
61, 62 ; L-1 : 448-453  

–  Contestation de la décision, 61 ;  
L-1 : 450, 451  

–  Cumul d’indemnités interdit, 61 ;  
L-1 : 448  

–  Décision conjointe, 61 ; L-1 : 450  

–  Distinction du préjudice, 61 ; L-1 :  
451  

–  Entente sur le mode de traitement,  
61 ; L-1 : 449  

–  Option et avis à la CNESST, 61, 62 ;  
L-1 : 452  

–  Régime de rentes, 62 ; L-1 : 453  

Versement du salaire par l’employeur,  
51 ; L-1 : 267, 268  
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Professionnel de la santé 

Accès au dossier d’un travailleur, 32 ;  
L-1 : 38, 39  

Approbation de mesures de réadaptation,  
24, 25 ; L-1 : 145.2  

Assignation temporaire du travailleur,  
25, 26 ; L-1 : 179, 180.1  

Attestation médicale, 29, 32 ; L-1 : 60,  
124, 199  

Défaut d’attestation ou de rapport médi
cal  

–  Perte de rémunération, 30 ; L-1 :  
207  

Définition, L-1 : 2  

Infraction et peine, L-1 : 462  

Liste des professionnels de la santé, 30 ;  
L-1 : 205  

– Membres du BEM, 33 ; L-1 : 216  

Rapport à l’employeur, 7, 33 ; L-1 : 39  

Rémunération par la Régie de l’assurance  
maladie, 28 ; L-1 : 196  

–  Remboursement par la CNESST,  
28 ; L-1 : 197, 198  

Voir aussi Expert, Procédure d’évalua
tion médicale, Réadaptation 

Programme d’aide aux personnes et 
aux familles, L-1 : 11(4) 

Programme de formation  
professionnelle, 23 ; L-1 : 167, 172  

Voir aussi Réadaptation 

Programme de recyclage, 23 ; L-1 : 167,  
168 

Voir aussi Réadaptation 

Protection en vertu d’une ancienne loi  

Affaire pendante, L-1 : 571  

Commission des affaires sociales, L-1 :  
579  

Droits conservés, L-1 : 558, 577  

Employeur tenu personnellement au 
paiement des prestations, L-1 : 
573-574.2 

–  Rechute, récidive ou aggravation, 
L-1 : 574.1, 574.2 

Incapacité permanente, 9 ; L-1 : 554  

–  Compensation, L-1 : 570.2 

–  Option, L-1 : 562-567  

–  Rechute, récidive ou aggravation, 9 ;  
L-1 : 555-557  

Juridiction continuée, L-1 : 581-584  

Loi et règlements continués en vigueur,  
L-1 : 478, 552, 575, 580  

Option de nivellement, L-1 : 562, 564-567  

–  Assistance, L-1 : 569  

–  Facteurs de nivellement, L-1 : 564,  
Annexe IX  

Option de redistribution, L-1 : 562, 563,  
565-567  

–  Assistance, L-1 : 569  

–  Facteurs de redistribution, L-1 : 563,  
Annexe VIII  

Poursuite pénale, L-1 : 572  

Programme de stabilisation, L-1 : 570,  
570.1  

Rente viagère, L-1 : 559-569  

Renvoi à une ancienne loi, L-1 : 477  

Travailleur décédé  

–  Option, L-1 : 559-568  

Victime d’amiantose ou de silicose, L-1 :  
575-577  

–  Droit conservé, L-1 : 577  
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–  Rechute, récidive ou aggravation,  
L-1 : 576  

Prothèse et orthèse 

Achat, ajustement, réparation et rempla
cement, 18 ; L-1 : 113, 198.1  

Franchise, 18 ; L-1 : 114  

Indemnité de remplacement ou de répa
ration, 18 ; L-1 : 113  

Indemnité pour les dommages causés,  
18 ; L-1 : 112(2)  

Règlement, 18 ; L-1 : 198.1  

Service de santé, L-1 : 189(4)  

– R – 

Réadaptation, 21-28 ; L-1 : 145-187  

Adaptation à domicile, 22 ; L-1 : 152, 153,  
156, 157  

– Déménagement, 22 ; L-1 : 154  

Adaptation d’équipement de loisir, 25 ;  
L-1 : 152, 155.1, 156, 157  

Adaptation d’un poste de travail, 24 ;  
L-1 : 167, 176  

Adaptation du véhicule, 22, 25 ; L-1 : 152,  
155-157  

– Estimation préalable, 22 ; L-1 : 156  

Aide à domicile, 22 ; L-1 : 152, 158-164  

–  Arrêt du versement, 22 ; L-1 : 162  

–  Frais de garde d’enfants, 22 ; L-1 :  
152, 164, Annexe V  

–  Montant, 22 ; L-1 : 160, 163  

–  Réévaluation, 22 ; L-1 : 161  

Collaboration avec le travailleur et  
l’employeur, 24 ; L-1 : 145, 146, 169,  
170, 170.2, 170.4  

Coût assumé, 22, 23 ; L-1 : 150, 154, 157,  
181  

Date de l’incapacité du travailleur, L-1 : 
31.1  

Déménagement, L-1 : 154, 167, 177  

–  Remboursement des frais, L-1 : 154,  
167, 177  

Droit à la réadaptation, 6, 7, 21, 25 ; L-1 :  
146  

Mesure de prévention, 27 ; L-1 : 185  

Mesure de réadaptation après consolida
tion, 21, 24 ; L-1 : 145.3, 146-178  

–  Accommodement raisonnable, 24  

–  Nouvelles circonstances, L-1 : 146,  
147  

–  Plan individualisé, 21, 24 ; L-1 : 146,  
147  

–  Programme de réadaptation phy
sique, sociale et professionnelle, 21,  
24 ; L-1 : 146  

–  Suspension, 27 ; L-1 : 183  

Mesure de réadaptation avant consolida
tion, 21, 24 ; L-1 : 145-145.5  

–  Approbation par un professionnel de  
la santé, 24, 25 ; L-1 : 145.2  

–  Choix d’option pour l’employeur, 
L-1 : 145.5 

–  Fin des mesures, L-1 : 145.3 

–  Maintien des mesures après consoli
dation, L-1 : 145.3 

Objectif, 21 ; L-1 : 145, 145.1 

Pouvoirs de la CNESST, 24, 25, 27 ; L-1 :  
184  

Programme de formation professionnelle,  
23 ; L-1 : 167, 172  

Programme de réadaptation profession
nelle, 23, 25 ; L-1 : 167, 169, 170  

–  Emploi convenable disponible, 23 ;  
L-1 : 170  
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Programme de recyclage, 23 ; L-1 : 167,  
168  

Réadaptation physique, 7 ; L-1 : 148-150  

–  But, L-1 : 148  

–  Contenu du programme, L-1 : 149,  
150  

Réadaptation professionnelle, 7, 21, 23,  
24 ; L-1 : 166-178  

–  But, L-1 : 166  

–  Capacité du travailleur, L-1 : 167.1, 
170.1 

–  Contenu du programme, 21 ; L-1 :  
167  

–  Mise en œuvre des mesures, L-1 : 
170.2 

Réadaptation sociale, 7, 21-23 ; L-1 :  
151-165  

–  But, L-1 : 151  

–  Contenu du programme, 21, 22 ;  
L-1 : 152  

Recherche d’emploi, L-1 : 167, 177  

–  Remboursement des frais, 24 ; L-1 :  
167, 177  

–  Service de soutien et  
d’accompagnement, 23, 25 ; L-1 :  
167, 173, 174  

Réintégration présumée, L-1 : 170.3 

Renseignements et documents, L-1 : 
170.1, 170.4 

Retour progressif, L-1 : 167, 167.2 

Service d’évaluation de possibilités pro
fessionnelles,23 ; L-1 : 167, 171  

Service professionnel, 27 ; L-1 : 152, 182  

Subvention, L-1 : 167, 167.2, 175  

–  Création d’emploi, 27 ; L-1 : 186  

–  Création et gestion d’une entreprise,  
24 ; L-1 : 167, 178  

Travaux d’entretien, 23 ; L-1 : 152, 165  

Voir aussi Assignation temporaire d’un 
travail 

Recherche d’emploi 

Remboursement des frais, 24 ; L-1 : 167,  
177  

Service de soutien et d’accompagnement,  
23, 25 ; L-1 : 167, 173, 174  

Rechute, récidive ou aggravation 

Atteinte permanente à l’intégrité phy
sique ou psychique, 15 ; L-1 : 89  

Indemnité pour préjudice corporel, 15 ;  
L-1 : 89  

Maladie pulmonaire, 35 ; L-1 : 230  

Mesure de prévention, 27 ; L-1 : 185  

Protection en vertu de l’ancienne loi, 9 ;  
L-1 : 555-557  

–  Employeur tenu personnellement au 
paiement des prestations, L-1 : 
574.1, 574.2 

–  Incapacité permanente, 9 ; L-1 :  
555-557  

–  Victime d’amiantose ou de silicose,  
L-1 : 576  

Revenu brut, L-1 : 70  

Réclamation 

Voir Procédure de réclamation 

Réclamation en vertu d’un autre  
régime, 61, 62 ; L-1 : 448-453  

Voir aussi Procédure de réclamation 

Recours devant la CNESST, 40-42, 65,  
66 ; L-1 : 252-264  

Compétence exclusive, L-1 : 252  

Conciliation, 40, 41, 65 ; L-1 : 254  
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Contestation de la décision devant le  
TAT, 42, 59, 65, 66 ; L-1 : 359.1  

Mesure prohibée, 40, 65 ; L-1 : 32  

–  Fardeau de la preuve, 41 ; L-1 : 255  

– Présomption, 40, 41 ; L-1 : 255  

Ordonnance, 75  

–  Délai d’exécution, 41, 42 ; L-1 : 263  

–  Délai de la décision, 41, 66 ; L-1 :  
262  

–  Dépôt au bureau du greffier, 41 ;  
L-1 : 264  

–  Montant, L-1 : 260  

–  Paiement d’intérêts, 42 ; L-1 : 261  

–  Réintégration du travailleur, 40-42,  
75 ; L-1 : 256, 257  

Plainte, 40, 65 ; L-1 : 32, 253  

– Délai et forme, 40 ; L-1 : 253  

Voir aussi Conciliation  

Recours devant le TAT  

Accès au dossier, 56 ; L-2 : 13  

Acte de procédure, R-1 : 3-8, 49-54  

–  Acte introductif, 56 ; L-2 : 11-13 ;  
R-1 : 3, 5  

–  Communication, R-1 : 10, 11  

–  Désistement, R-1 : 8  

–  Notification, L-2 : 17 ; R-1 : 60  

–  Numéro du dossier, R-1 : 4  

–  Partie dans la demande, R-1 : 58, 60  

–  Vice de forme ou irrégularité, 56 ;  
L-2 : 14  

Acte introductif, 56 ; L-2 : 11-13 ; R-1 : 3  

–  Contenu, 56 ; L-2 : 12 ; R-1 : 3  

–  Copie, 56 ; L-2 : 13  

–  Dépôt, 56 ; L-2 : 11 ; R-1 : 5  

Affaire, L-2 : 1 ; R-1 : 1  

Affaire abusive ou dilatoire, 57 ; L-2 : 9(1)  

Audience, R-1 : 22-39  

–  Absence d’une partie, L-2 : 38  

–  Audition des parties, 56 ; L-2 : 35  

–  Avis, L-2 : 37  

–  Cessation de fonction d’un membre,  
L-2 : 42  

–  Comportement, R-1 : 28  

–  Confidentialité, R-1 : 35  

–  Connaissance d’office, R-1 : 36  

–  Dépôt d’un écrit, R-1 : 16  

–  Durée, R-1 : 23  

–  Empêchement d’un membre, L-2 : 42  

–  Enregistrement et diffusion, R-1 :  
29, 30  

–  Interprète, R-1 : 34  

–  Lieu des séances, L-2 : 36 ; R-1 : 22  

–  Ordre public, R-1 : 35  

–  Plus d’un membre, L-2 : 42  

–  Procès-verbal, R-1 : 39  

–  Remise, R-1 : 24-27  

–  Représentation des parties, 56 ; L-2 :  
20 ; R-1 : 9, 12  

– Témoignage et plaidoirie, R-1 : 29  

Audition sur dossier, 56 ; L-2 : 35  

Comportement vexatoire ou quérulent,  
58 ; L-2 : 9(2.1)  

Conciliation, 53, 55, 63 ; L-2 : 21-25  

Conférence préparatoire, 57 ; L-2 : 26-28  

–  Convocation, 57 ; L-2 : 26  

–  Déroulement, 57 ; L-2 : 27, 28  

–  Entente, admission et décision, L-2 :  
28  

–  Procès-verbal, L-2 : 28  
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Contestation d’une décision de la  
CNESST, 5, 8, 14, 21, 26, 42, 46, 48,  
49, 53, 54, 56, 57, 59, 63, 65-67, 73,  
74 ; L-1 : 262, 359, 359.1, 362, 570.1 ;  
L-2 : 9(4) ; R-1 : 56  

Décision, 8 ; L-2 : 44-51  

–  Affaire instruite par plus d’un  
membre, L-2 : 44  

–  Caractère obligatoire, L-2 : 51  

–  Communication en termes clairs et  
concis, L-2 : 47  

–  Contrôle judiciaire, 58, 59 ; L-2 : 108  

–  Décision exécutoire, L-1 : 436  

–  Défaut d’observer un délai, L-2 : 46  

–  Délai, 57 ; L-2 : 45  

–  Erreur, 58 ; L-2 : 48  

–  Exécution forcée, 58 ; L-2 : 51  

–  Fait nouveau, 58 ; L-2 : 49(1) 

–  Impossibilité de se faire entendre, 
L-2 : 49(2) 

–  Motif, L-2 : 47  

–  Notification, L-2 : 47  

–  Prépondérance de preuve, 58  

–  Question déférée au président ou à  
un membre désigné, L-2 : 44  

–  Reconsidération, 58, 63  

–  Rectification, L-2 : 48  

–  Révision ou révocation, 58, 63 ; L-2 :  
49, 50  

–  Sans appel, 58 ; L-2 : 51  

–  Vice de fond ou de procédure, 58 ; 
L-2 : 49(3) 

Délai, 42, 53, 56, 57, 59, 63, 65-67, 73,  
74 ; L-1 : 359, 359.1 ; L-2 : 15 ; R-1 :  
62, 63  

–  Calcul, R-1 : 44  

Document, R-1 : 6, 61  

–  Communication, R-1 : 11  

–  Date de dépôt, R-1 : 45  

– Défaut de dépôt, R-1 : 7  

Enquête, L-2 : 34  

Expertise, 56, 58 ; L-2 : 41  

– Dépôt, 56 ; R-1 : 15  

Instruction, 54 ; L-2 : 29-43  

–  Membre seul, 54 ; L-2 : 29  

–  Nombre d’assesseurs, 54 ; L-2 : 30  

–  Nombre de membres, 54 ; L-2 : 29  

–  Urgence ou priorité, 57 ; L-1 : 359 ; 
L-2 : 31 ; R-1 : 46  

Intervention  

–  CNESST, 8, 56 ; L-2 : 13  

–  Demande, R-1 : 47  

– Opposition à une demande, R-1 : 48  

Jonction des affaires, L-2 : 19  

Ordonnance, 57 ; L-2 : 9(3)  

Ordonnance de surseoir, 54, 59 ; L-1 :  
359 ; L-2 : 9(3) ; R-1 : 57  

Preuve, 55, 56, 58 ; L-2 : 39 ; R-1 : 6  

–  Communication, 56 ; R-1 : 10, 12-14  

–  Défaut de dépôt, R-1 : 7  

–  Dépôt dans un autre dossier, R-1 :  
37  

– Retrait sur permission, R-1 : 17  

Principe de proportionnalité, R-1 : 2  

Question de droit ou de fait, 57 ; L-2 : 9  

Récusation, L-2 : 32, 33 ; R-1 : 40-43  

–  Décision, R-1 : 43  

–  Déclaration, R-1 : 42  

–  Demande, R-1 : 41  

–  Suspension, R-1 : 40, 41  
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Règles de preuve et de procédure, 55-57 ;  
L-2 : 12, 16, 35, 39, 43, 50, 105, 262,  
263 ; R-1  

– Suppléance, L-2 : 43  

Règles particulières selon la division  

–  Construction et qualification profes
sionnelle, R-1 : 11, 22, 46-48, 60-63  

–  Relations du travail, R-1 : 11, 22,  
46-50  

–  Santé et sécurité du travail, R-1 :  
10, 12, 22, 56-58  

–  Services essentiels, R-1 : 11, 22,  
46-48, 59  

Renseignements confidentiels, L-2 : 9(7)  

Suspension de l’instance, 57 ; L-2 : 18  

–  Retour du dossier à la CNESST, 57 ;  
L-2 : 18  

Témoin 

–  Citation à comparaître, R-1 : 18-21 ;  
R-5 : 3-5  

–  Défaut de dépôt, R-1 : 7  

–  Document relatif à l’état de santé  
d’une personne, R-1 : 20 ; R-5 : 3  

–  Exclusion, R-1 : 31  

–  Expert, R-1 : 21, 27  

–  Indemnité, L-2 : 40  

–  Liste, R-1 : 6  

– Serment, R-1 : 32  

Traitement, R-1 : 1  

Transmission du dossier, 56 ; L-2 : 13  

Travailleur handicapé, 56 ; L-1 : 329  

Visite des lieux, 58 ; L-2 : 41 ; R-1 : 38  

Voir aussi Conciliation, Document  
confidentiel relatif à l’état de santé 

Recouvrement des prestations, 60, 74 ;  
L-1 : 430-437  

Certificat d’exigibilité, 60 ; L-1 : 435  

–  Dépôt au greffe d’un tribunal, 60,  
74 ; L-1 : 436  

Compensation, L-1 : 434  

Débiteur en défaut, L-1 : 435  

Décision exécutoire, 60 ; L-1 : 436  

Délai, 60 ; L-1 : 431, 432  

–  Interruption de la prescription, L-1 :  
432  

Exigibilité de la dette, 60 ; L-1 : 433  

Mise en demeure, 60, 74 ; L-1 : 432  

Remboursement du trop-perçu par le  
bénéficiaire, 54, 60, 74 ; L-1 : 129, 133,  
363, 430, 431  

Remise de dette, L-1 : 437  

Régie de l’assurance maladie du  
Québec  

Fournisseur, L-1 : 189(4)  

Refus de paiement, 30 ; L-1 : 207  

Rémunération des professionnels de la  
santé, 28 ; L-1 : 196  

–  Remboursement par la CNESST,  
28 ; L-1 : 197, 198  

Renseignements à la CNESST, 33 ; L-1 :  
42  

Régime de retraite  

Cotisation, 18 ; L-1 : 116  

Participation du travailleur invalide, 18 ;  
L-1 : 116, 235  

Registre, L-1 : 296  

Consultation, L-1 : 280  
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Registre des accidents, L-1 : 280  

Registre des premiers soins, L-1 : 280  

Règlement sur la classification des  
employeurs (R.R.Q., 1981, c. A-3, r. 5),  
L-1 : 580  

Règlement sur l’embauche et la mobilité  
des salariés dans l’industrie de la  
construction (RLRQ, c. R-20, r. 6.1), 40  

Règlement sur l’éthique et la discipline 
dans la fonction publique (RLRQ, 
c. F-3.1.1, r. 3), R-3 : 2  

Règlement sur le financement (RLRQ, 
c. A-3.001, r. 7), 4, 43-48  

Règlement sur les maladies 
professionnelles (RLRQ, c. A-3.001, 
r. 8.1), 6, 11  

Règlement sur la nomination des 
membres du comité d’experts médicaux 
(R.R.Q., 1981, c. I-7, r. 1), L-1 : 575  

Règlement sur les normes du travail 
(RLRQ, c. N-1.1, r. 3), L-1 : 6  

Règlement sur le permis de service 
de référence de main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (RLRQ, 
c. R-20, r. 8.1), R-1 : 63  

Règles de preuve et de procédure du 
Tribunal administratif du travail 
(RLRQ, c. T-15.1, r. 1.1), 55, 56 ; R-5 : 3  

Rente d’invalidité, L-1 : 42.1 

Rente de retraite, L-1 : 42.1, 144, 564  

Rente mensuelle  

Indemnité de décès, 16 ; L-1 : 101, 102,  
Annexe IV  

Option, L-1 : 560-568  

–  Facteurs de nivellement, L-1 : 564,  
Annexe IX  

–  Facteurs de redistribution, L-1 : 563,  
Annexe VIII  

–  Option de nivellement, L-1 : 562,  
564-567  

–  Option de redistribution, L-1 : 562,  
563, 565-567  

Rente pour incapacité permanente, 9 ;  
L-1 : 554-557  

Renvoi à une ancienne loi 

Voir Protection en vertu d’une 
ancienne loi 

Représailles 

Grief prévu par la convention collective,  
40, 65 ; L-1 : 32  

Interdiction, 40, 65 ; L-1 : 32  

Recours devant la CNESST, 40-42, 65 ;  
L-1 : 252-264  

Voir aussi Recours devant la CNESST  

Responsabilité civile 

Voir Action en responsabilité civile 

Ressource de type familial, L-1 : 2, 18  

Ressource intermédiaire, L-1 : 2, 18  

Retraite 

Voir Régime de retraite, Rente de 
retraite 
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Retraite Québec 

Communication de renseignements 

– Entente avec la CNESST, L-1 : 42.1  

Rente d’invalidité, L-1 : 144  

– S – 

Salaire minimum, L-1 : 6  

Service d’évaluation des possibilités  
professionnelles, 23 ; L-1 : 167, 171  

Service de santé, 27, 28 ; L-1 : 188-198.1  

Choix de l’établissement de santé, 27, 28 ;  
L-1 : 193  

Choix du professionnel de la santé, 27,  
28 ; L-1 : 192  

Date de l’incapacité du travailleur, L-1 :  
31.1  

Droit, 21, 27 ; L-1 : 188  

Équipement adapté, 28 ; L-1 : 198.1,  
198.2 

–  Coût à la charge de la CNESST, 28 ; 
L-1 : 198.2 

– Montant, L-1 : 198.1  

Étendue, L-1 : 189  

Médicaments et produits pharmaceuti
ques, 27 ; L-1 : 189(3)  

Premiers secours, 28 ; L-1 : 190  

–  Frais de transport, 28 ; L-1 : 191  

–  Service de premiers soins, 28 ; L-1 :  
191  

Prothèse et orthèse, L-1 : 189(4), 198.1 

Régie de l’assurance maladie 

–  Remboursement par la CNESST,  
28 ; L-1 : 197, 198  

–  Rémunération des professionnels de  
la santé, 28 ; L-1 : 196  

Service d’un professionnel de la santé,  
27 ; L-1 : 189(1)  

Service de réadaptation physique, 27  

Service fourni par un établissement de 
santé, 27 ; L-1 : 189(2) 

–  Entente entre le CNESST et le  
ministre de la Santé et des Services  
sociaux, 28 ; L-1 : 195  

Service municipal de sécurité incendie 

Personne qui assiste les pompiers 

–  Cotisation de l’employeur, L-1 : 
310(3.1) 

–  Immunité de l’employeur, L-1 : 440  

–  Personne considérée à l’emploi de 
l’autorité responsable, L-1 : 12.0.1 

–  Travailleur victime d’une lésion pro
fessionnelle, L-1 : 77, 78, 81  

Restriction au droit au retour au travail, 
L-1 : 12.0.1 

Soins médicaux 

Remboursement des frais de déplace
ment, 18 ; L-1 : 115  

Stagiaire  

Immunité de l’employeur, 70 ; L-1 : 440  

Statistique Canada, L-1 : 66, 120  

Subvention à l’entreprise, L-1 : 167, 178  

Subvention à la création d’emploi, 27 ;  
L-1 : 186  

Succession  

Travailleur décédé, L-1 : 110  
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Suspension du travailleur 

Grief prévu par la convention collective,  
40, 65 ; L-1 : 32  

Interdiction, 40, 65 ; L-1 : 32  

Recours devant la CNESST, 40-42, 65 ;  
L-1 : 252-264  

Voir aussi Recours devant la CNESST  

– T –  

TAT 

Voir Tribunal administratif du tra
vail (TAT) 

Travailleur 

Accès au dossier de la CNESST, 32 ; L-1 : 
36  

Défaut de l’employeur, L-1 : 35  

Définition, L-1 : 2  

Dispositions plus avantageuses, L-1 : 4  

Exercice des droits, L-1 : 25, 26  

Infraction et peine, L-1 : 463  

–  Dégagement de responsabilité, L-1 :  
468  

Maintien de ses obligations, L-1 : 35  

Négligence, L-1 : 27  

Personnes considérées comme travail
leurs, L-1 : 9-17  

Voir aussi Personne considérée à l’em
ploi du gouvernement  

Travailleur autonome  

Cotisation de l’employeur, L-1 : 310(1)  

Définition, L-1 : 2  

Inscription à la CNESST, L-1 : 18  

Revenu brut, 15 ; L-1 : 72  

Statut de travailleur, L-1 : 9  

Voir aussi Association de travailleurs 
autonomes 

Travailleur bénévole  

Affichage de la protection, L-1 : 14  

Application de la loi, L-1 : 13  

Déclaration à la CNESST, L-1 : 13  

Indemnité de remplacement du revenu,  
L-1 : 77, 78, 82  

Liste des bénévoles, L-1 : 14  

Restriction au droit au retour au travail,  
L-1 : 13, 14  

Travailleur de la construction 

Droit au retour au travail, 37, 39, 40, 66 ;  
L-1 : 247-249  

–  Certificat de classification, 40 ; L-1 :  
249  

–  Période d’exercice du droit, L-1 : 248  

Information à la Commission de la cons
truction, L-1 : 274, 277  

Voir aussi Maître d’œuvre d’un chan
tier de construction 

Travailleur décédé 

Voir Décès du travailleur, Indemnité 
de décès 

Travailleur domestique, 5, 10  

Application de la loi, L-1 : 8.2, 8.4  

Définition, L-1 : 2  

Employeur, L-1 : 8.4  

Établissement, L-1 : 8.3  

Inscription à la CNESST, L-1 : 18  

Voir aussi Association de travailleurs  
domestiques 
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Travailleur étudiant 

Cotisation de l’employeur, L-1 : 310(3) 

Indemnité de remplacement du revenu, 
L-1 : 77, 79, 80  

Statut de travailleur, L-1 : 10  

Travailleur handicapé, 49, 56 ; L-1 : 329  

Travailleur saisonnier, 15 ; L-1 : 68  

Travailleur sur appel, 15 ; L-1 : 68  

Travailleur victime d’une lésion 
professionnelle 

Action en responsabilité civile, 60, 68.  
69 ; L-1 : 438, 441  

Ancienneté, 37, 38 ; L-1 : 235, 239  

Assistance, L-1 : 279  

Attestation médicale  

–  Transmission à l’employeur, 51 ;  
L-1 : 267  

Avis au supérieur, 51 ; L-1 : 265, 266  

Choix du professionnel de la santé,  
27-30 ; L-1 : 192, 199  

Convention collective, 37-39 ; L-1 : 235,  
238, 239  

Droit à des services de santé, 21, 27 ;  
L-1 : 188  

Droit à l’indemnité de remplacement du  
revenu, 11-13 ; L-1 : 44-58  

Droit à l’indemnité pour préjudice corpo
rel, 15 ; L-1 : 83  

Droit à la réadaptation, 7, 21 ; L-1 : 146  

Droit au retour au travail, 36-39, 66 ;  
L-1 : 234-243  

–  Contrat à durée déterminée, 37 ;  
L-1 : 234, 237  

–  Contrat à durée indéterminée, 37 ;  
L-1 : 234  

–  Emploi convenable, 37, 38 ; L-1 :  
239, 242  

–  Emploi équivalent, 37, 38 ; L-1 : 236  

–  Période d’absence continue, 38, 39 ;  
L-1 : 240, 241  

–  Période d’exercice du droit, 38 ; L-1 :  
240  

– Rémunération, 7, 38 ; L-1 : 242  

Droit au salaire, 14 ; L-1 : 59-61  

–  Attestation médicale, 33 ; L-1 : 60  

– Trop-perçu, L-1 : 60  

Établissement de santé, 27, 28 ; L-1 : 193  

Frais de déplacement, 18 ; L-1 : 115  

Indemnité additionnelle, 18 ; L-1 :  
112-116  

–  Date de l’incapacité, L-1 : 31.1 

–  Franchise, 18 ; L-1 : 114  

–  Lentille cornéenne, 18 ; L-1 : 113  

–  Monture de lunettes, 18 ; L-1 : 113  

–  Prothèse et orthèse, 18 ; L-1 : 113,  
198.1 

– Vêtement, 18 ; L-1 : 112  

Information de la date de consolidation à  
l’employeur, 52 ; L-1 : 274  

Information de réintégration à la  
CNESST, 52 ; L-1 : 276  

Priorité d’emploi, 37 ; L-1 : 236  

Recours, 39  

Refus d’embauche interdit, L-1 : 243  

Régime de rentes, 62 ; L-1 : 453  

Régimes de retraite et d’assurance, 18,  
38 ; L-1 : 116, 235  

Voir aussi Bénéficiaire de prestations,  
Indemnité de remplacement du  
revenu, Indemnité pour préjudice  
corporel, Procédure d’évaluation  
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médicale, Procédure de réclamation, 
Réadaptation, Recours devant la 
CNESST, Service de santé, Travail
leur 

Travaux communautaires, L-1 : 11(2) 

Travaux compensatoires, L-1 : 11(1) 

Tribunal administratif du travail (TAT) 

Agent de relations du travail, L-2 : 48,  
86, 108  

–  Code de déontologie, L-2 : 89 ; R-3 :  
1-4  

Assesseur, 54, 55 ; L-2 : 30, 84  

–  Code de déontologie, 55 ; L-2 : 89,  
269 ; R-3  

Bureau, L-2 : 3, 11, 82  

Bureau régional, L-2 : 90  

Compétence, 5, 57, 58 ; L-2 : 1, 9, 108  

Composition, L-2 : 2  

Conciliateur, 55 ; L-2 : 21, 23, 85  

–  Code de déontologie, 55 ; L-2 : 89,  
269 ; R-3 : 1-4  

Définition, L-1 : 2  

Disposition transitoire, L-2 : 255-271  

Division  

–  Affectation d’un membre, L-2 : 83  

–  Construction et qualification profes
sionnelle, 54 ; L-2 : 4, 8 ; R-1 : 11,  
22, 46-48, 60-63  

–  Relations du travail, 54 ; L-2 : 4, 5,  
Annexe I ; R-1 : 11, 22, 46-50  

–  Santé et sécurité du travail, 54, 56 ;  
L-2 : 4, 6, 13, 18, 23, 30, 40, 47, 51,  
83, 84, 106 ; R-1 : 10, 12, 22, 56-58  

–  Services essentiels, 54 ; L-2 : 4, 7 ;  
R-1 : 11, 22, 46-48, 59  

Documents, L-2 : 95, 96  

Enquêteur, L-2 : 87  

–  Code de déontologie, L-2 : 89 ; R-3 :  
1-4  

Entente, L-2 : 92  

Exercice financier, L-2 : 100  

Financement, L-2 : 98  

Fonctions, L-2 : 1  

Fonds, L-1 : 366.1 ; L-2 : 97-99, 101  

Immunité, 58 ; L-2 : 10, 107-109  

Injonction, L-2 : 108  

Institution, 5 ; L-2 : 1  

Livres et comptes, L-2 : 102  

Membre, 55 ; L-2 : 52-76  

–  Activités didactiques, L-2 : 71  

–  Affectation, L-2 : 83, 265  

–  Cessation d’exercice d’un mandat  
administratif, L-2 : 63  

–  Code de déontologie, 55 ; L-2 : 67,  
68, 70, 74, 268 ; R-2  

–  Comité d’examen, L-2 : 59, 60  

–  Comité de sélection, L-2 : 56  

–  Conflit d’intérêts, 55 ; L-2 : 69  

–  Connaissances et habiletés, L-2 :  
52 ; R-2 : 8  

–  Déclaration d’aptitude, L-2 : 55  

–  Démission, L-2 : 72, 73, 76  

–  Destitution, L-2 : 72, 74, 76  

–  Discrétion, R-2 : 9  

–  Disponibilité, R-2 : 7  

–  Durée du mandat, L-2 : 57  

–  Fin du mandat, L-2 : 72  
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–  Fonctionnaire nommé membre, L-2 :  
65  

–  Fonctions au sein d’un ordre profes
sionnel ou organisme, R-2 : 16  

–  Fonctions continuées, L-2 : 76  

–  Fonctions exclusives, 55 ; L-2 : 71  

–  Fonctions incompatibles, R-2 : 17, 18  

–  Impartialité et objectivité, R-2 : 11  

–  Incapacité permanente, L-2 : 75  

–  Indépendance, R-2 : 12  

–  Intégrité du Tribunal, R-2 : 6  

–  Mandat administratif, L-2 : 61, 63  

–  Mandat confié par le gouvernement,  
L-2 : 71  

–  Neutralité politique, R-2 : 15  

–  Nomination, L-2 : 2, 65  

–  Perte d’une qualité requise, L-2 : 75  

–  Procédure de recrutement et de  
sélection, L-2 : 53  

–  Qualification, L-2 : 52 ; R-2 : 8  

–  Régime de retraite, L-2 : 64  

–  Registre des personnes déclarées  
aptes, L-2 : 54  

–  Règles de conduite, R-2 : 3-16  

–  Rémunération, L-2 : 61-63  

–  Renouvellement du mandat, L-2 :  
58, 59  

–  Secret du délibéré, R-2 : 10  

–  Serment, L-2 : 66  

–  Situation incompatible avec  
l’exercice de ses fonctions, 55 ; L-2 :  
70  

Personnel, L-2 : 2, 21, 82, 93, 107  

Pouvoirs, 57 ; L-2 : 9, 10  

Président, 55 ; L-2 : 19, 21, 29-31, 33, 34,  
42, 44-46, 48, 50, 66, 67, 71, 74-90, 95,  
96, 101, 104, 265  

–  Affectation des membres, L-2 : 83,  
265  

–  Code de déontologie, L-2 : 89  

–  Copie certifiée conforme, L-2 : 95  

–  Délégation de ses attributions, L-2 :  
90  

–  Désignation par le gouvernement,  
L-2 : 77  

–  Direction et administration, 55 ;  
L-2 : 82  

–  Durée du mandat, L-2 : 79  

–  Fin du mandat, L-2 : 80  

–  Fonctions, 55 ; L-2 : 82  

–  Nomination des agents de relations  
du travail, L-2 : 86  

–  Nomination des assesseurs, 54 ;  
L-2 : 84  

–  Nomination des conciliateurs, L-2 :  
85  

–  Nomination des enquêteurs, L-2 : 87  

–  Perte d’une qualité requise, L-2 : 81  

–  Plan de gestion, L-2 : 104  

–  Prévisions budgétaires, L-2 : 101  

–  Répartition du travail des membres,  
L-2 : 83  

– Suppléance, L-2 : 78  

Prévisions budgétaires, L-2 : 101  

Rapport d’activités, L-2 : 103  

Réglementation, L-2 : 105, 106  

Secrétaire, L-2 : 93, 94  

Siège, 55 ; L-2 : 3  

Vice-président, 55 ; L-2 : 34, 77-81, 90, 91  

323  



LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES 

–  Attributions déléguées par le prési
dent, L-2 : 90  

–  Désignation par le gouvernement,  
L-2 : 77  

–  Durée du mandat, L-2 : 79  

–  Fin du mandat, L-2 : 80  

–  Fonctions, L-2 : 91  

–  Perte d’une qualité requise, L-2 : 81  

– Suppléance, L-2 : 78  

Voir aussi Recours devant le TAT  

Tuteur, 20 ; L-1 : 141  

– V – 

Véhicule automobile, 22, 25 ; L-1 : 152,  
155-157  

Vente de l’établissement 

Voir Établissement 

Vente sous contrôle de justice, L-1 : 34  

Victime d’une lésion professionnelle 

Voir Travailleur victime d’une lésion 
professionnelle 
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